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CCï'4KCSSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES 
POUR LA PALESTINE ,' 

IA QUESTION DE IX COI@ENSATIOI'J 

(Dossier prOparé par le Sektaire géneral) 

I Note au Secdtaire princinn&pp intf5ri.m LIp--.-.".- . .."dL -.--Lc--.m" 

A sa seance du 11 F&wier 19.55, la Commission de conciliation a invité le 

Secrétariat à lui fournir une documentation complète et détaillée sur la question 

de la compensation de faSon qu'elle puisse, SUT la base de cette documentation, 

examiner de nouveau sa position sur ce problème. 

Pour donner suite à cette requête, le Secrétariat & préparé le dossier ci-join$ 

qui constitue une documentation de bk,se propre à aider.112 Commission à étrxkk% la 

question ae la compensation elle-même, ainsi que les relations entre cette 
que c$-jon c-1; J : ~~>sK;&& au yy&&+1.~~, &q ~&~@&, 

Ce dossier comprend d'abord deux documents de base :,le premier est cons.acré 

aux aspects généraux du problème des réfugies, car la question de la compensation 

est étroitement lice h l'ensemble du probleme; le second traite en detail de la 

question de la compensation elle-mcme, Le dossier comprend également une serie 

de documents dtinformati,on, dont certains ont ét6 d6Jà distribues, Il contient 

donc les textes suivants : 

'%anl~nts de baee I-nrz.'..,-.* .: -Y-- l 
A* Note sur l'état actuel du probl&me des réfugies de Palestine. I 

B. Expose général de la question de la compensation : thèses en présence9 

problemes à resoudre et solutions possibles. 

5-j-06766 
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Documents cl 9informatio,n ~I,œ.A.N--P~m,m‘m~- 

1. Identificnticn et évaluation des biens abandonnés par les Arabes 

(Exposé détaillé des travaux techniques actuellement en cours). 

2, Evaluation, sur une base individuelle, des biens fonciers abandonnis 

par les Arabes en territoire occupé par Israël (Etude rédi&e en 1932 

par M, John Eerncaetle, en vue d9expiiquer l’écart constaté entre 

l’estimation globale des biens arabes et le total des valeurs estimées 

de chaque propriété ) s 

3. Note du Secretaire principal par intérim et deux documents concernant 

les conséquences qu’entraîne la concentration à Jérusnlem de tous les 

travaux dtidentification des biens arabes. 

4, Suggestions pour contribuer à une solution du prcblbme des réfugiés 

arabes de Palestine (Etude rédi&e en 1953 par Pi, lvAinbassadeur Ikgra~~d, 

représentant de la France à la Commission consultative de 1’UNPWA). 

5. Plan relatif au yaiemeat des k&mni.téj de compensnlion (Etude rédigée 

par J. Berncastle en 1352)‘ 



A/.AC.25/LfkJ 
Pranc,ais 
Page 3 

DOCUMXNT DE BASE A 

STliIC’2EMENT CONFIDENTIEL 

ler T&rier 1935 

NCTl3 SIJR L’ETAT ACTUIXL DU PROZEME DES FZWG~IES DE PALESTIm 

par Alexis Ladao, repr’esentant chargé de liaison / 
de la Commission à J’&ru~alem i 

Ap,rès avoir passé un an dans le Moyen-Orient, je suis convaincu que le 

pxoblàme des refugies reste la principale question pendante entre Israël et les 

Arabes et celle qui, en surface tout au moins j engendre le plus d’hostilités. 

Deux principaux obstacles s’opposent à une sol.ut:Lon pratique de ce pxoblkne : 

d’une par% les Arabes insistent sur le droit des refuge * cs au rapatriement et à une 
I 

compensation, et, d’autre part, Israël refuse de reconnaltre le caractère absolu 

de ces droits et, notamment, du droit au’rap&triement. Tous les effoxts tendant 

à xeglex le problème des r0fuSies s,ux le plan politique ont ainsi abouti à une 

impasse qui entrave toutes les tentatives de llOffice de secours et de travaux 

” pour arriver à une solution pratique et sape tout l’edi.fice des conventions ., 
d’axmistice. Le fait qu’aucun propres n9a ét6 accompli risque de compliquer la 

C&e de fi. Eric Johnston. Non seulement ce problème empêche toute amelioration 

des relations entre Israël et les p&ys arabes, mais il cause des frictions 

continuelles et contribue ainsi à séparer davantage les deux paxties, Je suis 

cependant arrivé a la conclusion que les perspectives de règlement’, par une action 

internationaLe j sont aujourd’hui plus favoxables qu’elles ne l’ont été à aucune 

autre péxiode depuis la Confexence de Lausanne de lgkg, 

A cette Bpoque, Issaël avait accepte d’envisager le rapatriement de iOo,& 
réflugiés seulement et les Arabes avaient repoussé catégoriquement cette offre, 

qu’ils jugeaient totalement insuffisante, Depuis lors, un noibxe de plus en plus 
k grand de personnes estiment qu’un règlement du probleme palestinien fonde sur la 

XéSolukl.on de 1’An~cmblbe g&érale de lÇ’k8, qui reconnaissait aux’xéfugiés le droit w 

au rapatriement et ù la compensation, ne pourra jamais devenir une réalite. 
I, 



Pour ce qui est de la Commission de conciliation, l'échec qu'elle a rencontré 

à ;a Conférence de Paris de 1951, lorsqulelle a soumis aux parties ses propres 

pcopositions de rapatriement partiel, a considérableaent affermi sa conviction sur 

ce point, Dans la période qui s'est Êcoulée entre les deux conférences, les 

parties étalent devenues encore plus intransigeantes et le fossé .qui ks skxx~it 

3 '&ui"c &?q.1; CL? effet, Is:r&l Q:?c:&$ r&ia'o 33n r)x'f?k~2 ct O~Yw.c~~~Gwit j?.Xw3 
/ d'envisager un rapatriement même partiel, et, de leur côté, les Aubes refusaient 

de prendre l'engagement d'entamer des négociations directes m&me si Israël recon- 

naissait au préalable les droits des réfugiés. Il restait dox peu de chances 

d'arriver à une solution par une action internationale, 

LPattitude d'Israël repowit sur l'espoir que les résolutions des Nations kies 

tomberaient peu à peu dans l'oubli, que l'hostilité des Etats arabes s'atténuerait 

et que les intkêts économiques et politiques de certains de ces Etats les inci- 

teraient à reprendre des relations avec Israël. Les Israéliens estimaient que 

les pays arabes n'étaient pas assez solidement unis pour pouvoir mener pendant une 

longue période une action solidaire corkre Israël sur les plans économique et 

driplomatiquc, Une fois que le front commun des Etats arabes serait rompu, Icreël 

serait beaucoup plus libre de manoeuvrer dans les domaines politique et diplo- 

mu-tique et il pourrait traiter directeme& avec tel ou tel Etat arabe, en dehors 

du caduc rigide des rbsolutions des Nations Unies. Israël pourrait dès lors 

assumer également le rôle qu'il s'était attribué à lVorigine et devenir le 

fournisseur, le courtier et le financier du vaste hinterland, riche en ressources 

latentes,qu~était le Moyen-Orient0 Les Israéliens estimaient donc qu'il serait 

contraire à leurs intérêts de faire des concessions importantes au cours de 

négociakions engagées avec l'ensemble des Etats arabes, sur la base des rGs&utions 

des Mations Unies; outre qu'elles risquaient de leur faire perdre des avantages 

acquis qu'ils espéraient conserver sans grands sizcrifices financiers ou qu'ils 

pourraient -utiliser comme monnaie dléchange à un moment plus propice, ces 

concessions auraient pour effet de renforcer la solidité de la Ligue arabe, qui 

pourrait ainsi se prévaloir d'une victoire diplomatique et elles seraient in,-t;ey- 

prétées comme un signe de faiblesse de la part d41sraël. 



La diplomatie et la propagande ïsra&knnes s ‘efforqaient de faire tomber 

dans l’oubli, les résolutions des ‘Nations Unies, tout en donnant llimpression 

qu’Israël d0sirait ardemment arriver à un reg1erz.zt.k pacifique avec les pays arabes. 

Entre temps, Israël faisait tous ses efforts pour consolider sa position Economique 

et militaire et pour absorber le plus grand. nombre d’immigrants possible, de façon 

à, rendxe extrêmement; difficile une modification qtielconque du statu quo t;e,rritorial ,-a-- -. 
I ” / 

OLL ethnographique y 

La position des pays arabes S:ES~ Egalement durcie au cours de la période 

qui s’est 6couléc entre la Conf&encc de Lausanne et celle de Paris, notamment 

après l’assassinat du roi Abdullah et elle nya @k-e Evolué depuis, L ) attitude 

des pays arabes repose sur la conviction que, d’une part, il peuvent, en agissant 

de concert, imposer à Israël un boycottage économique et diplomatique plus ou moi;îs 

efficace et que, d’.autre part, toute négociation s&ieuse engagée avec Israi21 

risque de’ rompre la solidarit6 arabe. De plus, les Arabes considèrent que du 

point de vue militaire ils ne sont pas encore en mesure ,dlaffronter Israël;, que, ’ 

sur les plans économique et ‘technique, ils ne sont pas, suffisamment avancés soit 

pour concurrencer Israël, soit pour résister à la pÉn&ration~ économique et, en 

dernier ressort, 5 la mainmise économique d’I.craël; que le meilleug moyen de 

neutraliser Israël est de le paralyser &onomiquement, en d-tant eux-mêmes pro’t&és 

contre des représallles,militaires par leurs traités de d6fense mutuelle, par la 

déclaration des trois Puissances et par les Conventions dlarmistice; et qu’enfin 

la politique etrangère des Etats occid.entaux évolue dans un sens qui’leur est 

favorable . Ainsi, les pays arabes fondent leur politique étrangke sur le maintien 

du statu quo+ qui, à J.eur avis, ne peut que servir leurs int6rê-k.. Ils,ont donc 

jugé avantageux. de refuser de négocier avec Israël, tant que toutes les stipu; 

lations des résolutions pertiwntes des Nations Unies n’auront pas ét6 préalablement 

mises en oeuvre, car ils sont convaincus que, pour des motifs de politique 

intérieure et pour des raisons pratiques, Israël ne veut ni ne peut accepter de 

prendre un engagement prealable de ce genre sous la forme souhait& par les Arabes , 
et que, du reste, cette acceptation serait Interprétée comme un signe,de.fai.blesse 

et priverait Israël de tous ses atouts au cours des négociations qui stensuivrnient. 



Les Arabes rie se préoccupent donc guère d'un règlement dkfinîtif du problème 

des refugiés, d'autant plus que ce problème a perdu une grande partie de son 

caractere d'urgence, du fait des secours distribués par 1'UNRWA et que cette 

assistance doit se -poursuivre jusqu'en lgG03 

-,, Si insoluble qu'elle apparaisse, la situation due à l'attitude des parties 

directement intéressées n'est cependant ni aussi désespérée ni aussi stationnaire I 
1 qu'elle semble à première vue. 
l En premier lieu, les gouvernements des pays arabes ne se sont jamais trouvés 

dans une situation où leurs exigences seraient satisfaites en principe et où, 

étant ainsi privés de leur principal argument politique, ils seraient forcés soit 

d'accepter un rapprochement avec Israël, soit de supporter toutes les conséquences 

nationales et internationales d'un refus difficilement justifiable, 

En second lieu, Israël n'ignore pas que les pays occidentaux s'intéressent 

avant tout aux deux pays situés aux extrémités du monde arabe, liIrak et l'Egypte, 

qu'ils s'efforcent d'inciter l'Irak à regarder vers le nord et l'Egypte à se tourner 

du côté de l'Afrique, et qu'en conséquence, le problème que pose l'existence de ce 

foyer de trouble au centre du Moyen-Orient sera esquivé et Israël sera condamne 

& rester isolé,ea marge de l'évolution militaire, politique et économique du 

Moyen-Orient. Aussi le Gouvernement d'Israël nléparzne-t-il aucun effort pour 

réagir contre cette tendance et, à en juger par certains signes récents, il se 

mcntre pius dispose à faire de sérieuses concessions aux pays arabes -pour les 

amener à prendre une attitude moins hostile, 

Cette attitude s'est manifestée depuis que l'on a pu constater les effets 

desastreux que les événements de Kibya et djautres incidents analogues ont eus 

sur l'opinion publique mondiale, et en particulier depuis la retraite de 

M. Den Gurion , qui a amené au'pouvoir les éléments plus modérés de la coalition 

gouvernementale, sous la presidence de 1% Sharett. Pour le moment, ce n'est plus 

la politique de force mais la modération qui est à l'ordre du jour, Il est permis 

de se demander combien de temps cette situation se prolongera, étant donne 

notamment l'approche des electiona, 



A/AC e 25/w. 80 
E’ranyais 
Page 7 

Dep~zis 1’ arrivée au pouvoir de Me Sharett, on a constaté de nombreux signe6 

il ‘un changement d’attitude de la part d1 Israël. En dehors du problke des réfugiés, 

Israël a fait preuve d’une grande .mod&ation dans tous les domaines, malgré les 

incidents qui ont continué & se produire le long des frontières; d’une faqon 

générale, il a réagi aux provocations arabes par la voie diplomatique et non par 

des mesures de représailles. Cependant, c’est dons son attitude au sujet du 

problème des r6fugiés que le changement a 6-66 le plus marqué, ‘, i 

En ce qui concerne la compensation -pour les terre s abandonnées par les réfugiés 

arabes, dont Israël a assumé l’obligation des 1949, mais seulement dans le cadre l 

dlun règlement général, Israël a décide récemment de ne sUbordonner ,le versement. 
1 
i, 

des indemnites, qu’à une seule condition principale : la levée du blocus et du 

boycottage économique par les Etats arabes. Israël a également estime opportun 

de débloquer tous les compte, @ appartenant aux rcifugiés et bloqués dans des banques 

israéliennest Ce sont la des faits bien CO~~US~ 

Ce que l’on ignore gén&alement, c ’ est qu’ en Israël même on nt exclut pas 

entièrement la possibilité de rapatrier les rdfugiés. S’il est vrai que l’accep- : 

tstion du principe du rapatriement de tous les refugies comme condition préalable 

i l’ouverture de, n6gociations es,t$&W.ssible, on serait prêt, dans certaines 

conditions, à envisager le rapatriement d’un certa$n nombre de, réfugiés0 A deux, 

reprises ’ jp~~&xnt ~:~XXI& dnrni>re, un haut fonctionnaire du Ejinistbre des I.. 

affaires étrangkes dsIsraël m’a di:cLaré officieusement qu’à son avis il serait 

possible qu’à titre de concession, Is:ak$ propose, au cours de négociations, avec 

les Etats arabes, Un rapatriement partiel, effectué par exemple selon un système 

de coz-tingents annuels. Mon interlocuteur a même reconnu que certaines raisons 

Iourraient militer en faveur du retour des réfugiés arabes, notamment le fait, que 

l’imigration juive a,presque entierement cessé, et que les Arabes, avec leurs ’ 
méthodes primitives, pourraient cultiver des terres marginales, ce que les 

Israélie,ns, avec leur culture m6,canisée, ne peuvent pas se permettre de faire, 

En outre, les Israéliens sont désormais convaincus qu’ils sont en mesure de 

maintenir l’,ordre parmi la minorité arabe. . 

Bien entendu, il est extrêmement difficile pour les Israéliens, même maintenant 

qu’ils semblent disposes à faire certaines concessions, de prendre l’initiative 

de négociations, en raison des problèmes politiques intérieurs qui se posent pour 

eux et aussi de l’attitude ferme et méfiante des Etats arabes, 



A;iX. 3$1(. &j 
Fxanqais 
rage 8 

Par conséquent, si l'on entend exploiter, sur le plan international, le fait 

que le Gbuvernemcnt d'Israël est mieux disposé à remplir les obligations que 

lui imposent les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et qu'il a 

maintenant adopté une attitude moins intransigeante sur la question du rapatriement, 

il s'agit poux les organes des Mations Unies intéressés.à la question de Palestine 

de trcuvex le moyen de proposer aux parties, en vue d'aboutir & un xbglement d&fi- 

nitif, des mesures qu'elles puissent accepter, ou qu'il leur soit difficile de 

rejeter sans compromettre leur position nationale et internationale0 

La plupart des solutions proposées jusqu fici par la Commission de conciliation 

avaient deux défauts : elles n'étaient pas suffisamment coordonnées avec les 

mesures proposées par d'autres organisations intéressées à la question et elles 

tendaient à faire dépendre de Leur acceptation préalable par les deux parties la 

mise en oeuvre de l'ensemble des propositions et des décisions de la ComMssion, 

En ce qui concerne la coordination, des progrks ont dt6 réalis& l'a11 dernier 

grâce à une liaison plus étroite établie, tant au siège que sur place, entre 

lTJNRWA, la Commission de conciliation et 1'0xganisme des Nations Unies chargé 

de la surveillance de la trêve, 

Toutefois, si l'on veut f-ire un sérieux effort pour rkoudxe le problème,, 

l'élaboration et la mise en oeuvxe'des mesures proposées exigeront une coordi- 

nation plus complète entre les organismes intéressés, et notamment entre la 

Commission de conciliation et Z'UNRWA, car, qu'on le veuille ou non, ctest à la 

Commission qu'il appartiendra, tout au moins au début, de prendre l'initiative 

de ces mesures qui auront inévitablement ?c;ux répercussion sur les activités 

de 1VliRWA. 

Bien que la Coznission ait joué au cours des trois dernières années un xôle 

passif, elle demeure le seul organe que l'Assemblée générale ait chargé d'étudier 

les aspects politiques de la question des réfugies. Aucun autre organisme des 

Nations Unies n'est habilité i le faire. De plus, tant que la Commission restera 

inactive, elle constituera, du, seul fait de son existence, un obstwle aux efforts 
que d'autres organismes intéressés pourraien* L, entreprendre dans ce domaine. 



D’ s-p-es le3 échanges de vues qui ont eu lieu entre les orgadismes des 

Nations'Unies op&ant sur place et d'après les cowlusions que j'ai tir&s d'une 

/! étude per'sonnelle de la situation politique dans la région, je suis persuadé 

qu'une politique persistante d'inaction n'est pas seulement st&;l!.e, mais encore 

dangereuse et que, si des mesures doivent être prises paï: l'intermédiaire des 

organismes des Nations Unies en Palestine, le problème devra $I?re attaqué SOLS i 

tous ses aspects, ce qui nécessitera une coopération aussi étroite que pnsoible 

entre ,les divers organismes des Nations Unies qui s'occupent de la question. Les 

efforts déploy8s par L'Organisme chargé de la surveillance de la trêve pour \ i, 
diminuer la tension le ,long de la ligne de d&narcation seraient Inutiles si l'on 2, ',, 

n'employait pas le répit ainsi obtenu pour recherchea une solu-Li.s;a plus durable ' 

du problème politique. Comme Ilont si souvent nignalé les directeurs de l*UNïWA, 

l.es efforts C@"a Zai+a l'Agence pour réinstaLler les réfugiés ont toujours 6choué 

parce que les Arabes,agissant parfois sous lVeffet de certaines pressions, mais 

toujours inébranlables, ont insisté pour qu'Israël se conforme d'àbord 'aux réso- 

lutions pertinentes de l'Assembl6e gérkrale. Quant a la Commission de conciliat.ion, . 
m&ne si elle réussissait à obtenir le versement des 'ind&nit&, ce réoultsk pe&%it 

bwtucoup de sa valeur pratique s*il ne pouvait pas être lié au programme d& / 
r&ins$allation élabofé par 1*13j!WA~ 

Quant à la .d&xi&me difficul‘bé, à savoir le fait que les progrès réalisés 

nur un point o'nt 6-G arrêtés faute de pouvoir parvenir à un accord sur aucun autre 

aspect du problème, il convient de faire observer que la Commission, en s'efforpant 

de remplir le mandat .que lui a confié 1'Acsemblée g6néral.e en vertu des r6solutions 

pertinentes, a toujkrs attir6 l'attention des parties sur la nécessité de prendre 

des décisions d'une tr8s grande portée , qui leur répugnaient et qu'elles pwvaient 

éluder en invoquant de's arguments d'ordre,juridique et en rejetant la responsa- 

bilité de la situati& 'sur l'a!lversaire, Dans la question vitale du rapatrieme&, 

par exrmple, la mise en oeuvre int&grsle de la résolution de 1948 aurait impoké 

à Isragl l'obligation,' qu'il n'aurait"pas pu remplir, de ra.patrier près dgun 

million de réfu~gi6s krabes. Drautre part;, il était facile aux Arabes de ke;lo7Asser 

toute réduction ar'bitraire du nombre total des r6fugiés arabes à rapatrier en 

alléguant que le principe du droit au rapatriement était foule aux pieds, ce qui, 

en fait, était vrai0 On sait que le nombre des réfugiés a$i auraient choisi 

d'être rapatriés en Israël dens les conditions prévues pour leur rBinstallati.on 

n*aurait pas été très élevé, 



Pour cette, raison, et aussi parce qu’Israël semble disposé à coop6rer, la 

question de maintenir intact le principe du xapatxiement sans imposer à Israël 

de trop lourdes charges consiste en réalité à trouver la formule appropriée, 

La solution résiderait peut-être dans un plan en vertu duquel Israël consen- 

tirait à un rapatriement progressif des réfugiés sur la base d’un contingent 

annuel, à mesure que ces réfugiés pourraient, avec l’aide internationale, se 

l réinstaller sur des terres disponibles. Du point de vue israelien, ce plan aurait 
( 

; 
1’ avantage de pouvoir être plus facilement accepté par 1’ opinion publique, de 

/ laisser à Israël la possibilité d’arrêter le rapatriement dés le début dans le 
i 

cas où ses relations avec les pays arabes ne se trouveraient pas amélior6es, 

d’être lié à une assistance économique pour la mise en valeur des terres, et 

enfin de permettre à Israël de réinstaller les r6fugiés conformément aux plans 

du gouvernement L 

Quant aux Arabes, il leur serait difficile de rejeter ce plan, qui les 

em$cberait de faire franchir la ligne de démarcation à un plus grand nombre de 

réfugiés, comme ils pouxraient le faire si le rapatriement s!effectuait en une 

seule fois. Les Arabes ne pourraient pas continuer longtemps à faire passer la 

ligne de démarcation à de petits groupes de réfugiés sans que cela finisse par 

se savoir et provoque chez les réfugiés le désir d’être réinstallés ailleurs par 

les soins de l’uNR\?A, cis qui serait en fin de compte, une bonne chose@ 

Toutefois, le plan de rapatriement devra être coordonné avec un plan pour 

le versement des compensations, afin que l’autre condition fixée par la réso- 

lution de 1948 puisse être remplie” On pourrait, à cet effet, s’inspirer de la 

m&hode que l’on a suivie récemment avec succbs poux résoudre le probl&me des 

comptes arabes bloqués dans les banques israéliennes. On nsa pas, dans ce cas, 

sollicité l’accord des gouvernements des pays axabes. Le Gouvernement d’ Israël 

a conclu avec les banques un accord qui a été a,pplique avec l’aide des organismes 

des Nations Unies intéressés, Les fonds nécessaires pour rembourser les x&?ugiks 

ont été fournis à Israël sous forme de prêts, et les banques ont inscrit au débit 

du Gouvernement d’Israël toutes les sommes qu’elles versaient aux réfugies. 
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Il serait possible d'employer une méthode analogue pour résoudre le problème 

de la compensation. Un fonds pourrait être constitué, en.partie par une somme 
/ versée par Israël, et en partie par les contribu%ions reques de divers gower- 
r nements, et peut-être aussi par un emprunt à l'iJfMX~. Ce fonds constituerait un 

prêt éven-kel au Gouvernement d'Israël, au débit duquel sercrlent poztées toutes 

les soniines versées aux réfugiés au titre de la compensation. Il ne serait donc 

pas nécessaire de fixer à l'avarce un chiffre global d'indemnités, ni d'obtenir 
: 

1~agrémen-t des Etats arabes. En outre, le fonds pourrrwlt êtx utilisé pour 1 

l'exécution du programme de réinstallation de lllJJXXJA, dans les conditions 1 

' 
'i 

suggérées pur M. Ingrand, membre de 3.a Coi~stissïon consultative de 1'UNRWA. km 

En acceptant une solution de ce genre, Israël ne s'engagerait que dans 

certaines limites et obligerait les Etats arabes, soit à scceptwcette solution 

et à att&uer leur hostilité, soit à porter toute la responsabilita d:un refusa 

Du point de vue des I'?ati.!:ns Unies, cette solution offrirait l'avantage de 

,pecmettre de s'en tenir stric-t,ement au principe de la, compensation. Elle lierait 

l'ensemble de l'opération au'programme de réinstallation de 1'UNRLJA; elle 

permettrait d'utiliser l'octroi des compensations à des fins constructives; enfin, 

elle pourrait s'intégrer dans la mise en oeuvre den'plans d'irrigation de la 

région. En o&re, même si les pourparlers ne dépassaient pas le sts&s initial, 

ils auraient probablement une heur'euse repercussion sur Les relakloas entre ïsraël 

et les Etats arabes. 



DCCUMENT DE BASE B 

-osé pén&XL de la, Gestion de la compensation : --1 "--Y+"- -----'Y-" -*--CI- 
'BliH9f3 *E?ll n.?dsellce, tlro3lem2s a rs3oudre et .--A.- - . L- ---- 

solutions possibles ---- ..---a- 

A, TRAVAIL TECBXIQUE ACCOMPLI JUSQGPA CE JOUR 

La Commission de conciliation pour la Palestine a entrepris depuis 1952 

l*i.dentification et l'évaluation des biens fonciers arabes en Israël qui 

pourraient faire l'objet dlune demande d'indemnisation0 Ce travail a été 

effectub sur la suggestion de 1% Jb Berncastle, expert de la Commission en 

matière foncière, après quli.1 eut procédé à une évaluation préliminaire globale 

des biens fonciers des réfugiés arabes en Israël, qui devrait servir de base à 

la Commission dans ses négociations avec les parties0 M, Berncastle a éva>& 

ces biens à 100 millions de 7ivres sterling en se fondant, grosso modo, sur la 

valeur imposable des biens d'après leur utilisation à la date du 29 nwembre 19"L711 

Cn a considkré que la base de cette évaluation pourrait permettre d'aboutir à un 

chiffre qu'il serait raiscnnable de demander au Gouvernement d'Israël de payer, 

puisqu'il représenterait la valeur des biens qu'il a acquis, On n'a jamais 

prétendu cependant que ce chiffre global correspondrait au total des demsnües de 

compensations présentées par les réfugi6s. Il existe n&essairement entre la 

valeur globale ainsi fix8e et le total des demandes d'indemnisation une diff&encc 

qui s'explique par le fait que la Premiere représente la valeur des biens pour 

1'Etat qui les a acquis> alors que le total des demandes individuelles représente 
t... 

la valeur des biens pour leurs anciens propriétaires, (7oi.r ci-après le 

document de base no 2,) 

La Commission a toujours considéré qu'il sera sans doute nécessaire d!évalue: 

s6parémen-t chaque bien arabe, car il est évident que c'est la condition prealable 

au versement des indemnités individuelles, Les travaux d"identification et 

d'évaluation des biens fonciers ont pour but de recueillir des renseignements 

exacts, détaillés et complets qui permettront : a) de vérifier chaque demande de 

compensation; b) de daterminer avec précision, sur la base des prix en vigueur en 

19'47, la valeur de chaque bien foncier; c) d'obtenir un chiffre total qui 

re&sente, beaucoup plus exactement que le chiffre global pr&liminaire, la 

valeur totale des biens des réfugi,<s ?~abes., Il suffira, pour obtenir ce chiffre 

d'additionner toutes les 6valuations des biens individuels‘ 
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Gn a estim6 que ce plan d’identification et d*&&uation devait comporter 

deux opérations con&cutives : d’abord 1’ identification et ensuite ;L9 évaluation* 

Après quoi, il sera possible d’ entreprendre le versement des indemnités. (Voir 

en’ annexe le ,document d~i~@oz~~a~î~n 11’ l), 

1. L’identification implique l’&ablisaement de la liste de toutes les parcelles 

de terre, indiquant la superficie de chaque parcelle, la,nature des biens, le nom 

ou les noms de leurs propriétaires, ainsi que leur p,art de propriété dans le cas 

où les biens appartiennent à plusieurs propriétaires et, éventuellement, l.es 

hypotheques et autres charges dont la part de chaque propriktaire peut être grevée, 

Ces renseignetients sont tirés de s microfilms du cadastre et, Le cas kchéant, des 

archives du cadastre même 10rsqu~il s’agit de terres “réparties” 1/ e La moiti8 

environ’ du territoire qui forme maintenant l*Etat dPIsraël a été repartie avant 

l’expiration du Mandat et comprend les meilleures terres. Le reste ni a pas &té 

réparti et comprend a la fois des régions rurales et des régions urbaines. Les 

renseignements nécessaires à l’identification des terres non reparties sont 
I 

extraits un%quement des rôles de lsimpo^t, 

Le rassemblement de ces renseignements a un double but : il doit permettre., 

d’une part, de vkifier la validité des demandes éventuelles d’indemnisation et, 

d’autre part, de déterminer la valeur des biens de chaque propriétaire0 Les 

renseignements nécessaires pour v&ifier les demandes d’indemnisation complètent 

ceux qui servent à déterminer la vaJ.eus des biens, mazis ce ne ,sont pas les mêmes. 

Dans le premier cas9 les renseignements relatifs à la valeur des biens ne sqnt 

pas indispensableso Pour ce qui est de 18i,dentification des biens, le6 

renseignements tir6s des documents doivent suffire pour vérifier la va.Edité et 

le bien-fond6 des demandes 6ventueXLes dlindemnisation. 

I/ Note : 
z-de 

La répartition des terres a Bté effectuée:par l’Autorité mandataire en 
régulariser le regime dfexploitation des terres en Palestine,. A cette 

fin, les r,égions rurales ont été divisées en u&.tés territoriales faciles à 
administrer : viEages, îlots et parcelles3 Les limites exactes des villages 
(c’est-kki.re des regions où la maJorité des biens appartenait aux habitants 
d’un village),ont éto déterminées et inscrites sur des plans, A l’intérieur 
de ces limites, les terres ont 6t6 subdivkées en flots et Les îlots eux-r&‘mes 

en parcelles ?, La parcelle, 8tsPt, qux fins de If enregistrement, la plus petite 
unité foncière qui pouvait appartenir 21, un propri6taire seul ou 21 plusieurs 
Q5~~~~riota5,Fos. 

i 



Lorsque les travaux d'identification auront 6% .acheves, les donn&es 

recueillies constitueront le seul relevé exact et uniforme des biens de la région; 

elles aideront les autorités à statuer sur les demandes de compensation, et elles 

pourront rendre d'autres services aux Etats et aux particuliers int&eSS6s. Ce 

relevé pourra également être d'une grande utilité pCGH le ~,Q&!&&!&?~~ e-k J&l 

réinstallation des réfugiés. 

Il conviendra sans doute de publier le résultat des travaux d'i.dentification 

pour donner aux propriétaires la possibilité de faïre leurs observations et de 

fournir des renseignements détaiJ&s sur les b&timents qui existaient autrefois 

dans les régions rurales, mais sur lesquels on ne possède pas d'indications 

précises. Suivant les prévisions, le nombre des cas d'opposition légitime de la 

part des propriétaires ne dépassera pas 5 pour 100 des parcelles relevdes. Il 

faudrait envisager de publier les résultats de l*enquête pour la région de Gaza 

aussitôt qu'ils auront été définitivement établis0 Cette mesure aurait 

l's.vantage de faire connai'tre les réactions des gouvernements des pays arabes et 

des réfugiis et le degré de collaboration que l'on peut attendre d'eux touchant 

l'opération dans son ensemble. 

2, Evaluation - Cette question présente deux aspects : la détermination de la 

valeur de chaque parcelle individuelle en vue de fixer le montant de la compen- 

sation qui sera effectivement versée et le calcul du total des évaluations qui 

representerai-t le maximum des compensations à verser* 

L'&aluation des parcelles individuelles se fera sur la base des travaux 

d'identification et des prix officiels des terrains en 1947. Les recueils 

d'actes authentiques ou "Returns of Dispositions' fournissent des renseignements -.-w-P 
sur les ventes de terrains, qui sont fondes sur les déclarations des parties et 

sur les évaluations des services du cadastre, On trouvera dans ces registres des 

données sur les ventes les plus récentes et ces renseignements aideront à 

déterminer la valeur ou les valeurs des terres dans tel ou tel secteuro Les 

parcelles rurales du pays seront réparties en plusieurs zones d'Bgak valeu.rp 

et ces zones seront elles-mêmes subdivisées, sfil y a lieu, Dans les régions 

urbaines, chaque parcelle sera évalu& sépz-L <,-ment en fonction de l'emplacement, 

de la nature et de l'importance des constructionso > 



A/AC,25/W33 
Français 
Page 15 

Cependant, il n’est peut-être pas absolument indis>ersable de déterminer la 

valeur de chaque parcelle individuelle pour évaluer %a valeur totale des biens 

qui doivent faire l’objet d’une compensation, Il pourrait être techniquement 

possible d’arriver à un total sensiblement exact en employant des méthodes moins 

systématiques et plus rapides, Un procéd6 plus expQditif, encore que moins exact, 

consisterait, par exemple, à dktermïner la valeur de tous les biens fonciers, 

après en avoir déduit les parties qui appartknnent à des non réfugiés, 

30 Documents -a”-.- suro Au cours des op6rntions d’identification et drévaluntion des 

biens abandonnés par des Arabes, il conviendra d’examiner avec soin les documents 

suïvnnts : 

a> Les registres fonciers des cinq millions de dunums de terres “colonisées”. 

Ces documents ont été photographiés et les microfilms se trouvent uu Si&@ 

de l’Organisation des Nations Unies; 

-4 Les rôles des impôts ruraux pour toutes leç terrec no3, colonisées et 

pour les zones bâties des villages Il “coloni& ,, Ca plupart de ces rôles 

SC trouvent en Isra.ël; une partie est en Jordanie, B Gaza et à Damas; 

4 Les rôles des imp&s pour toutes les agglomérations urbaine sr Cc s 

documents fournissent des descriptions complètes, mais parfois inexac-ks 

dano le détail, et il sera donc néces,snire de faire des inspections sur les 

lieux. Ces rôles se trouvent en Isrn51, en jordknie et à Gai&; 

fi) Les recueils d* actes anthentiques qui enregistrent les transactions 

fonci&res, Ils se trouvent ‘en Israël, en Jordanie ,et à Gazfils 

4 Les cartes des villages avec plans des $lots (blocks ) ; elles se trouvent -su.- 
en Israël, en Jordanie, à Damas et à, Gaza; 

f) Le‘Siège,des Nations Unies dispose égal&ment de microfilms des registres 

de terrains irrmstriculés dans les r0gions “non réparties”, ainsi que de 

certains enregistrements effectués sous le rdgime turc, 

4.. Renwisnements foawis nnr cea documents, .DW-L-~~uuLYIuyIyII~ Les documente précités fournissent CCIY¶&.-.~--.m-w-.~A~~- 
les renseignements suivants : 

4 “, Parcelles rurales “r6~&3-esP’ U-EIY-~~AUUWIIICYI” u<u.GT’-> 
0 Registres fonciers reproduits sur 

microfilms : Nom du village 
Num&os de lT?lot et de la $$XX%. 

parcelle 
XToms et parts respectives des 

propri&aires 
Superlicie de la parcelle 
Hypcthoques et “autres droiY;s’* 

dont la parcelle est grevbe 



Aj':K .2 5, t,J .80 
Fransais 
Page 16 

ii) Rôles des impôts ou des formules de classement des 

parcelles - description de la propriete 

Régions rurales "non~~w~$~ 

i) Rôles des impôts : Nom du village 
Numéros de 1'1‘lot et de la parcelle 
Noms et parts respectives des 

propriétaires 
Superficie de la parcelle 
Description de la propriete 

ii) B~Y&strca fonciers reproduits 
sur microfi!ms : Détail des hypothèques, si la 

propriété est inscrite au cadastre 
(Une certaine proportion des terre 
des, regions "non r$paxties' sont 
inscrites au cadastre) 

c) Régions urbaines 

i) Etats d'évaluation des 
terrains urbains : Nom de l'agglom&ation 

Num&csde l'îlot et de la 
Noms et parts respectives 

pxopri&aires 
Superficie de la parcelle . 
Description de la propriété 

-çcxcelle 
des 

ii) Registres fwciers reproduits 
sur mZc~oQi.lms : Détail des hypothèques, si la 

proprie- est inscrite au cadastre 
(Une certaine proportion des texxe,; 
des régions urbaines sont inscrite 
au cadastre) 

d) Toutes régions , aux fins d'evaluation - - 
i) Recueils d'actes authentiques ou "Returns of Diopositionc" : 

Indications détaillées sur les venter 
de terrains qui permettront 
d'évaluer la propriété 

ii) Cartes et plans : Pouryhiidiqurrlo nature des terrains 
dans chaque zone et pour y reporte: 
les pri:: de vente de terrains enre 
gistxés dans les Recueils d'ackes 
authentiques, en vue d'arriver & 
une évaluation poux tout le sccteu~ 
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5 -Luc- Consultation de ces documents - -.-in La plus grande partie des documents 

susmentivn~$s sont en la possession du Gouvernement israélien qui a accepté,, 

jusqutici, d’autoriser la Commission i les examiner dans les locaux où, QS sont 

déposés et qui a permis également de transférer p6riodiquement certaine,s* ca&- 

gories’ limitées de documents au ,Siège des rJations Unies à Jérusalem. y 

Les autorités égyptiennes de Gaza detiennent les, registres cadastraux, et les 

rôles des impôts qui concernent cette subdivision, Elles ont au,torisé le * 

transfert périodique des rôles des impôts au siege des Nations Unies à J&usalem 

et 1 f examen des registres cadastraux à Gaza, dans les locaux oh ils se trouveniï 

actuellement. Ce système fonctionne sans heurts et d’une façon satisfaisante. 

Le Gouvernement syrien détient certains rôles dt impôts, ainsi que certains 

plans. La Commission peut avoir C?CC& & ces documents et les dispositions prises 

à cet effet donnent satisfaction, 

Le Gouvernement jordanien est en possession des registres cadastraux de 

certaines subdivisions situées entièrement en Israël, ainsi que des plans 

cadwkraux et rôles des impôts qui concernent la grande majorita des subdivisions 

situées ;2 cheval sur la ligne de démarcation, Jusqu * ici., le Gouvernement jordanien 

n’a pas autorisé la Commission à examiner. ces documents,. :S’il devait maintenir 

ce refus, la seule solution techniquement possibleserait de doterminer la 

valeur des biens en question d’une façon globale, c’est-à-dire sur la base de la 

superficie du village ou de la localité, sans tenir compte des indicat$ons 

relatives aux noms des proprfktaires, à leurs parts respectives, ni des 

descriptions détailLées ,des parcelles et de leur 6ta-t actuel, Cette procédure y” 

serait très peu satisfaisante et 11 conviendrait doncde n’épargner aucun effart 

pour obtenir la coopération du Gouvernement jordanien. 

B. PORTEE DES TRAVAUX Er;r COURS 
‘,., 

Les travaux dtidentificatfon et d16vnluation que’la Cornnission a entrepris 

auront des efg?&s importants sur le mode de paiement.de la compensation aussi 

bien que sur la date du versement. Certaines .de ces conséquences découlent de 

principes ou de d&zlarntJ.ons que la Commission avait manifestement ncceptki 

avant même qu’elle aitdécidé drentreprendre ces travaux : certaines autres sont 

la suite directe de cette décision, D’autres effets moins apparents résultent 

de l’orientation que l’on a dû donner à ces travaux pour diverses raisons d’ordre 

pratique, 



L'un des principes que la Cormission a considérés .cqgm acquis $.mnd il; 

s'est agi d'identifier et dtévaluer les biens individuels des Arabes était que 

la Coi2~cnsation serait vers& aux particuliers et non aux ~ouvemer.le~YlX, En' 

deuxi?me lieu, les indemités doivent être jpayées aux requérants non par IsraGl, 

nais par la Comission ou -par tout autres organe international créé à cet effet. 

En troisibme lieu, les indemi,tés doivent &tre calculées d'après la valeur des 

biens au nonent où ils ont kt.6 abandonnés, 11 est~entendu cependant que les 

réfugiés sont libres dtaccepter ou de refuser l'indnr.mLté, nais qu'en l'acceptant 

ils renoncent à leurs droits à rapatrienent et que la coripensation est donc li8e 

en principe au rapatriment et qu'il sera peutAtre necessaire de coordonner 

les deux opérations dans la pratique. 

Quant aux répercussions moins nettes que les travaux dlidentification et 

d'évaluation ont eues sur le point de vue de la C!or&ssion et des autres organes 

intéressés, la plus renarquable est qu'ils aient conclu qu'on ne pourra payer 

des indemnités que quand les travaux entrepris auront eté achevés, Ils ont 

adopté cette attitude parce qu'ils estiment, selon une opinion somment exprir&e 

et qu'ils interprètent'dc façon stricte, que l'identification et l'évaluation 

des biens sont les conditions ~L~SE~YOA du paic~:cnt des indexmités, ce qui 

signifie pour eux qulaucune indcmite ne peut @tre payée,& que m'&e les 

négociations relatives i cette question ne peuvent porter leurs fruits qu'une 

fois les travaux terminés, 

Cette interpr6tation se fonde sur l'hypothese que tous les biens doivent 

être identifi6s, puis évalués individuellement, et que c'est seulement à l'issue 

de ces opérztions qu'il sera possible d'établir le chiffre concret du montant 

total des indemnit"c vU, qui doit servir de base pour les négociations sur les 

modalités de financement et d'indemnisation. En outre, c'est seulement lorsque 

ces négociations auront abouti yue l'on pourra corizlencer effectivement i 

verser les indemnites, 

En d'autres termes, le paiement des indemnités doit &re precédé, dans les 
domaines technique , politique et financier, de travaux préparatoires longs et 



co1;1plex~s dont J'ach8vemeut permettra de faire droit sqns retard, aux demandes I 
présentées. On n'a pas envisagé sérieuseI3ent dfabokizY 1s questiorz.d'we,, 

façon fragmentaire ,en procédant plus ou moins gki~ultanément,. et -pcn@nnt yne tràs 

longue période de temps, â l'exar.len des demandes, au calcul du chifqre glob$, 

à la diterninztion des méthodes à employer e t & la négociat3,on dei3 modali%f+s 

de financement, , 

FOSI'I'ION FRISE 'PAR LA COLMISSION C, 
‘, .’ 

Le point de vue auquel s'est arr&& la Corzlission est fondé..sur des '. 

c&sidératTons politiques et s,ur lt~volut&on, normale, mais peu r&thodique des 

travaux relztif's à L'Ldcntification et à lf6valuaticn de biens, '., 

1, Considérations politiques - En quelques mots, .w'sy-'- --se h-.u. 81es.raisons d'adre ~p?litigi~c. 

pour lesquelles la Commission a pkconic6 une &thodc qui, jusJif3ait le ?cnvoi, / 
& plus tard des négociations relatives aux indemnités étaient 1~s suivantes : 

h son avis, il serait extrêmement difficile dans les clrconstgnces,,~ct.uell~~ 

d'obtenir les .fondc,; il serait prcltiquer.lent,i~~possible d'6bteni.r l'accord. 

d'Israël et des Etats arabes sur un chiffre quelconque; le paiement des 

indemnités étgit lié à tant de conditions qu'iL.n'y avait presque aucune chance, 

que les n&M.ations abouti?sent; ljl+g$.sation ~'a@nerait qu'une. d&er&e 

très légère dans ,le Xoyen-Orient à moins qu'elle ne ,~'nccornpag~e de messes 

de plus longue portGe, ce qu'on ne pquv3i.t guère gspdrer à 1'8poque; 1~éCh~C. 

de négociations officielles sur la questlon,de lt.inder&.sation aurait des . 

répercussions extr%mement ,~egreti;ables dans la région et, par con,séquent, +l. 

valait mieux remettre to,ute d&j.sion à plus tard en laissant subs$ster 

l'impression que l'on faisait tous les pr8paratifs r$c&~,w0es en vue du ,, 

paiement éventuel des indemnités,, , '> 

D'un autre côt6, la Commission a pensé qu'en ûloandon~~ant complètemen% les 

efforts df$loyés pour assurer llinderïmisû;t;ion, elle aggraver@t la situation ., 
dans la rdgion, porterait prcijudice QUX M;oCt;s nembres .d+ la CogM.ssion~ et 

nuirait au prestige des Rations Unies. 
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2, ~~J!.!si&kti.Ons d'ordre technique - r‘--<.-e""m-*-#---- ~a méthode que le bureau de la 

Comtissj,on a aise au point progressivement et qui consiste à diviser la tâche 

en plusieurs étapes successives - ideIltific&ion et évaluation (d'abord des bien 

individuels, ensuite de l'ensemble aes biens) - découlait logiquement de 

llattitude prise par la Commission au sujet de la compensation, mais elle 

tendait aussi à raffermir cette attitude du fait qu'elle fournissait des 

arguments techniques apparemment valables en fave,ar de cette methode. Syil 

était impossible de payer les indemnitos avant que I;es travaux techniques 

n'aient été achevés et si ces travaux devaient durer pendant plusieurs ann6es, 

pourquoi se hûter d'entamer des négociations complexes et peut-&re dangereuses 

qui-resteraient longtemps sans portée pratique et qu'il serait peut-être 

impossible de mener parce qu'on n'avait pas de chiffre concret correspondant aux 

sor:fiics qu'il faudrait se procurer 7' 

Le bureau chargé de l'identification et de 1'kïLuation des biens des 

réfugiés a organisr5 ses travaux de cette façon parce qu'il n'avait~aucun 

principe directeur sur lequel se guider et aussi parce qu'il devait tenir 

ccmpte des nécessités d'ordre pratique, II$ a d&cid& de se consacrer d'abord 

à L'identification des biens , qui était l'aspect le moins controversé du 

problème et qui risquait le moins de susciter des oppositions de nature lt 

compliquer encore les travaux1 Pour les mêmes raisons il a décide de renvoyer 

à plus tard le soin de fixer un chiffre, global et de calculer ce chiffre en 

additionnant toutes les évaluations individuelles, étant don& qu’il es-1; 

indispensable d'évaluer chaque bien séparement pour pouvoir verser des 

indemn?.t4s individuelles et que cette méthode permet de calculer le chiffre 

E;l*>bjL a titre subsidiaire sans qu'il en résulte un surcro$t inportant de 

travail et de frai,so 

Le bureau n'a requ aucune instruction quant aux délais dans lesquels ce 

chiffre doit &re établi, a conséq+Qence, au rythme où il travaille actuellement 

11 Pourra indiqUer le montant en question dans six ans environ. Si l'effectif 
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de son personnel était doublé et s'il effectuait ses travaux deUx fois plus 

rapidement, il faudrait encore trois ans pour calculer ce chiffre global, Il 

se peut qu'entre temps, l'un des gouvernements qui jouent Un rôle-clé parce 

qulils possèdent des documents adopte une attitude négative, ce qui cnl&vera 

toute valeur aux travaux du bureau., 

D. !XN!ESSITE DE REVISER LES METHODES DE TRAVAIL i 
i 

Ce ‘bref aperqu montre cl%LrelEIlt qu’il est hces~aire d’exakler de --1 

nouveau les travaux accomplis par la Corrwission en matière de compensation 

afin d’élaborer de nouvelles mkthodcs qui permettraient de résoudre la question 

de la compensation, ce qui est tout i la fois possible et souhaitable du point 

de vue politique, et de*d&ider du meilleur moyen d'organiser les travaux 

techniques de la Commission en fonction de ses intentions, 

1. A-t politique - --"‘-.a J.-u Du point de vue politique, cette r6vision est nécessaire 

pour les raisons suivantes : a) il est de plus en ~LUS difficile de croire 

que les travaux d'idantification entretiennent chez les réfugi6s l'espoir 

d'être indemnisk3 un jour ou llnutre; dtailleurs, cette fiction est une arme 

a double tranchant car elle entrave la rkinstallation des réfugiés; b) lorsque 

la question du déblocage des compkes sera réglés, ltattcntion se portera sur 

l'autre tâche imm6diate de la Corznîssion; c) le Gouvernement d'Isrn%l semble 

maintenant plus disposé a contribuer effectivement a la solution du problème 

des réfugiios et il a fait certaines déclarations dans ce sens su sujet de la 

question de la cor,lpensation; d) 1’uNRwR a reconnu de faSon non 6quivoque que, 

de son côté, il lui est diffîclle de mettre en oeuv~c la réinstallation des 

réfugiés, du fait qu~nucun p;-ogrès n'a Bté enregistré touchant les aspects 

politiques de la question des réPugi6s, et il 8 manifesté un vif intérêt pour 

les intentions de la Comission en ce qui concerne tant le problbme d'ordre 
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général que les travaux techniques en cours; e) dans une résolution recente, 

1 ‘Assemblée générale a Invité 1 ‘TJXWA à poursuivre sQs consultations avèk la 

Cf3z9ission, au mieux des intérêts des tâches respectives qui incombent h ces 

deux organes, notamment au titre du rapatriement et de l'inderM.sation; 

f) la Commission a indiqué dans son dernier rapport qu’elle attache une grande 

importance à la question de 1 lindemnisation; g) le Gouvernement d’Israël 

a eu amplement .le temps de formuler ses observations sur cette question et 

d’en faire part à la Commission cote il 1 ‘a promis en 1953; h) enfin; et ce 

n’est pas lh La raison la moins importante, le Koyen-Orient est actuellement le 

siège d’une a&tivité diplomatique intense et il se peut que la Commission ne ’ 

veuille pas y rester indifferente, Sur ce dernier point, si la Commission 

envisageait d’abandonner ses travaux dans le domaine de l’indemnisation, elle 

devrait réfléchir très sérieusement aux conséquences nefastes qu’une’ telle 

décision pourrait avoir sur ces ndgociations délicates,, 

2. A2c-t techniyuc - Pour ce qui est de 1 ‘aspect technique, il est. h 
., 

remarquer que les travaux relatifs à l’i.denti:f’ication des biens sont assez 

avances pour permettre de faire de nouveLles pr6visions quant à la durée ‘de 

l’exécution du projet sous sa forr,le présente. Il est possible de dire des à 
: 

present qu”au rythme actuel, les travaux pourront être menés à bien en sYx~ans, ., 
Si on les’ effectue deux fois plus vite en doublant lleffectif du personnel 

(ce qui représente une dépense relativement peu élevee), la periode d’exécution 

sera ramenée à trois ans, f7n peut concevoir que, dans des conditions ïdeaies, 

cette période d’exécution puisse encore ‘être reduite de moiti&, Xl importe 

également de décider s’il convient de fusionner le bureau et le bureau restreint 

de la Co~missiorf'et de limiter leurs operations ü la seuie region dont s’occupe 

la Commission (voir en annexe le document dlinPormatj.on no 3): 
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E, l!4&THODE DE RWISION 

Si l'on veut soumttre a un nouvel exmen l'ensmble de la question des 

indemités, il faut considérer le probl3ne sous tous ses aspects et essayer 

de trouver une solution qui tienne compte de tout ce qu'il est possible et 

souhaitable de Paire‘ 

Les divers aspects de la question de la compensation sont les suivants. 

Il faut : 

1) Faire accepter le principe établi par 1'Assenlblee gén6rale, selon 

lequel les réf@.& qui d6cidzn-t; de ne pas rentrer dans leurs foyers 

doivent recevoir une i.ndemnit8 des gouvernements intéressés; 

2) Entreprendre des nf5r;ociations pour assurer l'exécution de cette 

obligation et determiner les conditions dans lesquelles elle se fera, 

Ces négociations ont un aspect a la fois politique et financier; 

3) Prendre toutes les mesures techniques nécessaires pour les négociations 

et le versement des irdmnités; 

modalités de versement et les coordonner WCC les op&ations 

4) Déterminer les mékhodes de financement; 

5) Fixer les 

connexes. 

Le classement 

ordre de priorite. 

ci-dessus est arbitraire et n'implique pas nécessairement un 

1. R_ation c1.u princi-pe - Le Gouvernement d'Israël, qui est le principal 

intéressé, a déclaré a plusieurs reprises qu'il acceptait le principe, mis 

conme.cette acceptation a fait l'objet de diverses r&serves, de nouveaux 

efforts sont necessaires pour prociser la nature et l'étendue des engagements 

pris par Israël, 

Tout en acceptant le principe qu'une indzmit6 doit être versoe à titre 

de cmpensation pour les terres prk&dement cultivées qui ont éte abandonnées, 

Israël a consid&ô qu'en reconnaissant aux réfugibs leurs droits de proprieté, 

il ne s'engageait nullement en ce qui concerile l'utilisation Ou la restitution 

des terres en question; il estimait en outre qu'il n'avait pas à payer 



d'indemnité pour les biens roubles. Au début, IsrGl. a soutenu qu'on ne 

pourrait résoudre la cpzstion des indemnités que dans le cadre .gh&al de i 

négociations sur la paix0 Par la suite, il a nodifi.6 son attitude a) en ' I 

offrant de verser au fonds de réintégration de L'UNXIA une somme @obaLe 

destinée au paiement d'indemnités et b) en dklarant, en 1951, qu'il 6tait 

dispos6 & engager imm&diatencnt des pourparlers sur la compensation avec tout 

organe compétent des Nations Unies. En ce qui concerne ses possibilités de 

payer les indemnités Israël a dklaré à plusieurs reprises qu'elles dépendaient 

directcnent des IEJSUT~S écoilomiques hostiles prises par les Arabes contre 

1'lXat d'Israël. 

Dans la dernibre déclaration qu'il a faite, en novembre 1954, sur sa 

politique en matikre d'indemnisation, le CouverneLw-k d'Israël a r~affiraG 

son dhsir d'indexmiser dans une certaine mesure les Aral~es qui ont abandon& 

laurs kzxes; 13. a ra;?pelé qu'il était toujours disposé à engager des 

pourparlers sur 1~ cgestion avec tout organe co~@tent des ZJations Unies, en 

attendant un règlement définitif; il a ajouté qu'il examinait de nouveau la 

question des voies et moyens permettant le versement diindan~ités qui 

faciliteraient JC processus de r6:ht&ration; enfin, il a déclaré qu'il 

restait deux obstacles à surriwlter : d'une part, la diCK.cul.té de se procurer 

les fonds nhessaires et, d'autre part, le boycottage et le blocus honomiques 

que les Etats arabes nlont cessé de pratiquer contre Israël, 

Il faut examiner cette attitude en la replaçant dans le cadre g&$ral 

des ~.utres aspects du problème des réfugi6s, car la question de,llindenmisation < 

est étroitement.lihe à celles du rapatriement et de la réinst&l.latzi,on et il 

sera peut-être,néccssai.re de la résoudre en fonction de ces deux questions, /, 
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2. Négociations - - En ce qui concerne les négociations destinks à assur::x l'exC:- 

cution de l'obligation de verser des indemnités, deux questions de la plus haute 

importance, mais auxquelles il est difficile de r6pondre, se posent knmédiatement : 

a> Est-il nécessaire de négocier à la fois avec Israël et avec les Etats 

arabes, ou avec Israël seulement? 

b) Est-il indispensable de connaltre exactement le montant total maximm des 

indemnités à verser avant üe pouvoir entreprendre des négociations utiles? 

Jusqu'à la Conférence de Paris en 1951, la Ccmmission s'est fondée sur l'hypo- 

thèse que la question des indemnités serait réglée lors de la signature du traité 

de paix définitif, et elle a considkré en conséquence que cette question ferait 

l'objet d'un accord entre Israël et les Etats ‘arabes, Bien qu'officiellement la 

Commission n'ait pris, depuis cette date, aucune décision qui soit contraire à 

cette lise de conduite, un Certain nombre d'indices montrent qu'elle a modifié 

son attitude. Depuis la Ccnférence de Paris, la Commission n'a p&rsuivi qu'avec 

I~r$e1 les pourpszlers sur la question des indemnités, D'autre part, la 

Commission estime qu'il faut verser les indemnités aux refugies eux-memes et non 

aux gouvernements, De plus, dans la question des comptes bloqués qui met en jeu, 

bien qu'à un moindre degré, le m&ne principe que la question de l'indemnisation, la 

Ccmmissiun a négccié un accord avec IsreL -21 et a aidé à l'appliquer sans avoir 

consulté au préalable les gouvernements des Etats arabes. Le Gouvernement 

israélien lui-même, en se déclarant dispose à verser, au titre de l'indemnisation 

une contribution à un fonds de r&L,nstallation des réfugiés, a implicitement reconnu 

que la question n'avait pas à être négociée directement avec les Etats arabes. Il 

semble ressortir de ces faits et de certaines autres indications que la Commission 

est arrivée en pratique à la conclusion suivante : il n'est pas akessaire que les 

Etsts arabes participent autcmatiqucment aux né,gociaticns sur l'inderrmisation, du 

moins dans leurs phases initialesj, 

Quant à savoir s'il conviènt d'attendre pour négocier avec Israël que le 

chiffre total ait été fix6 avec précision, la décision sur ce point dépendra de 
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la mesure dans laquelle Israël se montrera disposé à s’acquitter de ses obligation; 

immédiatement et sans exiger des concessions préalables ou simultanées de la part 

des Etats arabes, de Ifetendue de6 engagements financiers que ce pays acceptera de 

prendre, de la méthode de financement de lfop6ration et des modalit& de versement 

et, enfin, du montant des for&3 qui peuvent provenir d’autres sources. 

/., 

c Si Israël désire que les négociations préliminaires se prolongent avant qu’on 
* 

n’en vienne à discuter de points précis, il n’est pas indispensable pour les entsme 

que le chiffre Lot& ait éte fixé, La même observation vaut pour le cas ou Israël 

voudrait absolument subordonner le début des versements à certaines concessions de 

la part des Etats arabes, 11 deviendrait alors nécessaire de négocier,avec les 

Arabes sur la question de principe, ce qui retarderait le moment où l’on aborderait 
’ 

les problemes pratiques’et où l’on pourrait avoir besoin du chiffre total.’ Si, : , 
comme il semble probable, l’intention du Gouvernement israélien est de limiter sa 

rontribution à une somme fixe très inferieure à la valeur que M. Berncastle a 

attribuée aux biens des rkfugiés dans ses estimations préliminaires, le montant 

définitif auquel s’élèvera l’indemnisation nlintéresse guere ce Gouvernement et il 

n’est peut-être donc pas nécessaire d’avoir un nouveau total plus précis pour 

négocier avec Israël. S’il apgarapt; possible et souhaitable de procéder à l’indem- 

,lisat$on par versements échelonnés sur une longue periode et de recourir pour 

iinancer l’opération, & des emprunts, à des émissions d’obligations ou à la 

lente des biens dés r6fugiés en Israël, il pourra devenir parfaitement inutile de 

:onna%re à llavance le chiffre total. Il en sera naturellement de m6me si l’on 

iispose de fonds superieurs aux besoins totaux prob&bles de l’indemnisation. ” 

Néanmoins, il est très probable que les nkgociations relatives aux problèmes 

:ratlques avec Israel (et geut$tre avec les Etats arabes), ainsi que les demarches 
/ ‘.. 
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tentées POUX S'~SSU.J??X ailleurs des concouxs financiers, reposeraient sur me base 

plus solide si un chiffre total était fixe avec précision, quelles que soient les 

modalités de financement et de versement adoptées, 

3. Travaux technioues prépnyatoires - ~.-~.%..-"."-A-., - .--.>- C'est dans ce domaine, puisqu'ici l'aspect 

technique du problème paraît influer sensiblement sur les questions de fond, qu'il 

convient de xev0i.r de très prks la :ztture des travaux accomplis par la Commission. 

E.qt-il absolument nécessaire de con&tre les résultats complets des travaux 

d'identification et dlévaluation individuelle pour dQterminer le chiffre total? 

Ne peut-on pas arriver i un chiffre satisfaisant par d'autres méthodes plus 

rapides? Faudra-t- il attendre pour entreprendre les négociations relatives à 

l'indemnisation et poux effeckuer 16s ve' r*sements que tous les travaux d'identifi- 

cation et d'évaluation individuelle soient termines? 

D'autre part, il inipor-te de rechercher avec soin si le fait de fixer & 

l'avance un chiffre piSkis pcurrait entra$ner des complications politiques et 

rendre plus difficile les n&;ociations. 

Ilest cependant possible, des à présent, de souligner les dangers que pr&en- 

teraient les travaux dfBrraluation s'ils étaient effect-6s dsns la région même, 

Ccmme le chiffre global qui résultera vraisemblablement des calculs sera sans 

doute très inférieur au montant qui, d'après les déclarations des Arabes, 

correspond à la valeur des biens'des réfugies, tout renseignement qui serait 

divulgué sur les travaux en cours risquerait de soulever dans le monde arabe une I 

tempête de protestations qui pourrait empêcher de mener à bien les opérations 

d'idcnti.Zication, Il est donc indispensable que l'évaluation se fasse dans le 

plus grand secret et, de pr&&ence, en dehors de la region intéressée. 
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L'expérience acquise permet de penser qu'il serait techniquement possible, si 

certaines conditions étaient remplies, d'arriver en un an au plus a déterwiner de 

Z'aqon suffisamment exacte le montant maximum des indemnités à verser, sans 

retarder dans la ~ratiqlle les travaux d'identification et sans augmenter indcment 

les frais. Il seLablerait, d'ailleurs, que ltidentifiktion et ll&aluaticn 

individuelle gr&!.ables, qui r:ont indispensables pourile versement effectif des 

indemnités, ne sont pas nécessaires pour entamer des négociations au sujet de 

L'indemnisation 'ou pour fixer, s'il en est besoin, un chiffre total, On peut même 

louter qu'il faille obligatoirement avoir achevé l'ensemble des travaux d~identi- 

Xcaticn et d'évaluation indivi.Cuelïe pour commencer à verser des $ndemnit&s à 

suelques ayants droit. 

A condition de disposer de tous les documents originaux disponibles, on 

?OUr%Ei% procéder a l'identification et à l'évaluation individuelle en appliquant 

le principe "premier venu, premier serViVr Cette solution aurait sans doute POU~ 

zffet de ralentir le rythme des opérations, mais elle permettrait de commencer les 

rerscments aussitôt qu'un accoyd aurait été conclu sur les aspects politiques et 

financiers de la question. Une autre mdthodc gr&e & laqL.elle il ne serai% pas 

nécessaire d'achever au prélable la totalité.des travaux techniques consisterait a 

effectuer les Ve-0 ,,ements région par région à,mesure que les travaux préparatoires 

seraient terminés dans chacune d'elles. 

c. Financement de l'o@ration - -- A l'origine, on concevait le financement de 

L'opération ccmme le simple versement par Israël d'une'scmme correspondant & la 

raleur des biens abandonnés. Etant donné l'importence des sommes dues, on pensait 
,: 

~u'Israë1 devrait peut-être ccntracter un emprunt ou régler en glusieurs versements, 

kpendant, comme le Gouvernement israélien a déclaré à plusieurs reprises qu'il 

:'engageait k verser une partie seulement des fonds necessaires a l'indemnisation, 

Jn doit envisager la nécessité kventuelle de s'adresser ailleurs pour ae procurer 

le reste. Quant à savoir si les sommes payées cons$itueront, en fin de compte et 



A/AC&V.:jO 
Franï;ais 
Page 29 

dans certaines conditions, une dette à longue échéance d'Israël, la question 

devra être discutée. Selon les modalités de paiement que l'on adoptera, il 

faudra que les scmmes promises à l'avance représentent le monta& global estimé 

des indemnites ou il suffira de disposer d'une fraction du total ccmme fonds de 

roulement pour commencer les opérations. 

En ce qui concerne le financemsnt proprement dit de l'indemnisation, les points 

à éclaircir avec le Gouvernement israélien sont les suivants : quelle est la somme 

maximum qu'Israël est disposé à fournir et de quelle manilre ce pays compte-t-il 

se la procurer et la verser, en d'autres termes : le Gouvernement israélien 

remettra-t-il en une seule fois à l'organe chargé de régler les indemnitks une 

scItme qu'il aura empruntée en tout ou en partie, ou fera-t-il plusieurs 

versements soit d'un montant fixe, soit d'un montant proportionnel aux indemnités 

effectivement réglées? Lorsque l'on ccnna?trs les intentions dfIsraël, il 

faudra s'enquérir des pcssibilites d'obtenir une aide fi-wncière de l'U3JBWA 

et d'autres bailleurs de fonds éventuels et demander à ce sujet des précisions ,. 
analogues, à moins, ce qui para% extrêmement improbable, qu'Israël n'accepte de 

se charger entièrement de l'indemnisation. 

Pour ses négociations financières avec Israël, la Commission aurait intérêt 

à avoir une idée du montant total auquel stélèveront vraisemblablement les indem- 

nités, afin de pouvoir réclamer du Gouvernement les engagements les plus consi- 

dérables possibles. On pourrait chercher à parvenir à un accord financier suivant 

lequel Israël s'engagerait à verser d'avance une fraction donnee d'un total 

estimé, par exemple, la moitié des 100 milliok de livres sterling indiqués par 

M, Berncastie, et le reste serait fourni par ltUNRWA et d'autres bailleurs de 

fonds. De plus, Israël accepterait de régler, au cours des ann&s à venir, tout 

montant en sus de la somme forfaitaire initiale que pourrait nécessiter l'indem- 

nisation, sous réserge que la contribution total., n d'Israël ne dépasserait pas le 

chiffre primitivement fixe de 100 millions de livres sterling. Si, en fin de 

compte, les indemnités s'élevaient à plus de 150 mrlllions de livres sterling, 

le reliquat serait réglé par les autres bailleurs de fonds. 
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Pour les, discussions avec 1'UNRWA et les autres bailleurs de fonds éventuels, 

.a Ccrnmission devrait envisager la possibilité d'obtenir non seulement des contrie 

rutions proprement dites, mais encore des crédits mis à la dispositioms d'Israël 

!OU~ fume de p5ks pour lui permettre de faire face à ses obligations. 

). N&hodes de -~aiemen?- des indemnit&s - Les diverses méthodes de paiement, tant -I--i-- --- -.. S-I 
)OU~ la nature des opérations que pour leur durée, ~~échelonnext entre deux extr@mes, 

:n ce qui concerne le mode de paiement, l’une des soIlutzi.ons consisterait a rd@er: 

le la m:in à la main aux particuliers des montants repr&entant la va.leur totale de 

curs biens sans aucune restriction et la solution opposée serait de verser aux" 

,ouvernements des sommes globales sans se prkcuper autrement de l'usage 'qui en 

:era fait, Pour ce qui est de l’échelonnement dans le temps, on a Le choix entre’le 

%element definitif en une seule et breve opération et des paiements esgacés sur 

ae longue période soit suivant un plan de versements partiels, soit%n'commenc;ant 

jer régler les cas soumis les premiers ou les ph faciles, 

Selon toute vraisemblance, la solution la plus pratique, la plus constructive 

:t la plus équitable se trouve quelque part entre les extre?nes, 51 s’ezait 

zependant trés utile que ces questions soient étudiées par des experts. Quoi qu'il 

3. soit, on peut dès maintenant formuler certaines conclusionsI 

La méthcde des versements globaux aux gouvernements des pays d'accueil 

ermettrait d'éviter toutes les difficultés techniques, mais elle ne parart‘t pas 

,cmpatible avec les obligations morales de la Commission; en tout cas, elle 

résenterait les obstacles bien connus qui s’opposent $ la conclusion d'un accord 

'orme1 entre Israël et les Eta arabes, 

Le versement au% particuliers de leurs indemnités intégrales sans aucune' 

wtriction n'aurait guère d'influente favorable sur le problème gén6ral des 

-éfugiés, mais ferait au moins dispara?tre l’une des causes actuel%& de rancoeur, 

‘ependant , il semble peu probable qu’on puisse arriver à un accor$ sur cette ” 
!Bthode, puisqu'elle n'offrirait aucun avantage pour Isra.$l et ne’ présenterait que ’ 

JCU d'inté& POU~ l'UNRUA, dont la coopération est essentielle, 
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Il y aurait nombre d'inconvénients à vouloir rggler la totalité des indemnités 

n un laps de temps restreint, Il faudrait d'abord attendre que tous 1eL travaux 

cchniques soient achevés, D'autre part, cette s@kion imposerait une lourde 

harge financière à Israël et aux autres bailleurs de.fonds, Elle provoquerait en 

utre des pressions inflationnistes dans les pays arabes, ce qui r6duirai-t consid&- 

3ablement l'effet bénéfique de l'indemnisation. Enfin, il serait difficile de 

:oordonner une opération de ce genre avec les activités de l'Ul!JRWA et les autres 

tfforts tentés pour rcisoudre le problème des.refugiés, 

Il semble donc, à première vue, q ue la mdthode de paiement la plus appropriée 

onsisterait a régler aussitôt que possible les indemnitos aux particuliers sur 

eur demande, mais avec certaines restrictions, et à échelonner les versements sur 

ne certaine période ou à établir un ordre de priorité des diverses localités dans 

.esquelles les biens sont situés, De l'avis de la Commission, cette solution 

wésente les avantages ci-après : le principe de l'indemnisation individuelle 

:erait respecté; on aurait moins à envisager la n&essité de négocier avec les 

:tats arabes au cours des phases initiales, qui sont importantes; il serait 

)ossible d'entamer sans délai excessif des négociations avec le Gouvernement 

.sraÉlien et les autres organismes intéressés; le poids des charges financières se 

rouverait réparti sur une plus longue période et les dangers de désorganisation 

conomique diminueraient; la perspective du versement effectif des indemnités 

pparaltrait plus proche; il deviendrait beaucoup moins urgent, sauf peut-être pour 

a fixation du chiffre global, d'achever les travaux techniques et il importerait 

.onc beaucoup moins de s'assurer immédiatement pour ces travaux le concours des 

;ouvernements de la région; on pourrait aisément coordonner les opkations avec 

.es activités de 1'UNRWA; la procédure envisagée supposerait le consentement 

,olontaire des réfugias; enfin, cette méthode remplirait les conditions voulues 

,our faire avancer la solution d'autres aspects du problème des réfugiés. 
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F . XXJJTIONS POSSIBLES 

En se fondant sur les observations qui préckdent, il est possible d'examiner 

les diverses f'ac;ons dont la Commission pourrait tenter de régler le problème de 

l'indemnisation, leurs avantages et leurs incon&nients~respectifs et les méthodes 

à employer en vue de l'action à entreprendre dans le domaine,,politique et financier 

aussi bien que dans les domaines techniques,\ 

La Commission peut pracéder de trois façons principales : soit renoncer k 

toute nouvelle activité relati.ve à l'indemnisation, soit poursuivre, à la même 

cadence) les efforts qu'elle a déplo;lés au cours des deux ou trois dernikres 

années, soit, faire de vigoureux efforts pour obtenir le versement des indemnités? 

1. La Comm3ission pourrait renoncer 3 toute nouvelle activité soit ouvertement, - --<- - 
soit d'une façon indirecte. Dans le premier cas, il est probable que cette 

attitude aurait de répercussions politiques extrèmement 'fâcheuses, tant sur la 

situation dans la région que sur la position des Nations Unies et sur celles des " 

gouvernements qui ont le plus d'intérêt à maintenir la paix dans le Moyen-Orient. 

En outre, si la Commission devait ouvertement renoncer a remplir sa tâche, elle 

devrait faire part de sa décision à l'-\ssemblee &n&ale 'et juskifier cette 

Gcision, ce qui donnerait a toute l'affaire une publicité regrettable: La 

Commission devra egalement invoquer de bonnes raisons pour renoncer à son activité 

technique et pour justifier le gaspillage des fonds des Nations Unies qui ont éttj 

consacrés jusqu'à ce jour à l'identification des biens des réfugi.és. Les mc^mes 

considérations s'appliquent, mais dans une mesure moindre, au cas OÙ la 

CommIssion renoncerait peu h peu et d'une façon indirecte, à ses efforts en maticre 

d'indemnisation, soit en ralentissant progressivement le rythme de ses travaux 

techniques, soit en transférant graduellement à d'autres organismes le soin de 

résoudre le problème. 
.' 

2. Si la Commission poursuit ses,activités à la même cadence, les difficùi_tés 

qu'elle a rencontrées jusqu'ici non seulement persisteront, mais risqueromt m$me 

de s'aggraver, Le prestige des Nations Unies et des gouvernements intéress6s 

souffrira encore davantage et les Arabes,de plus en plus conlraincu;-; qu’on les. 

trompe et que les Nations Unies n'ont même pas l'intention slnck-e d'exill;er la 



A/AC.25/W.ô0 
Franqais 
Page 33 

mise en oeuvre de celles des dispositions des résolutions de J.'Assemblee i$néra-le 

qui peuvent être appliquées, témoigneront d'une hostilité encore plus marquée. 

En outre, l'absence de progrÈs dans la solution des autres aspects du problème 

des rkfusiés continuera üe faire obstacle aux travaux de 1"UlWRA et l'existence 

mêne et l'attitude de la Commission empêcheront de réali,ser des progss dans cette 

VLCi Si la Commission poursuit ses activi-95s techniques au rythme actuel les 

y.éL;Ltats qu'elle obtiendra deviendront insignifiants, car après les six années 

qui lui seront nécessaires pour accomplir sa tâche, la situation aura pu évoluer 

de telle sorte qu'il ne sera'peut-être plus -possible de résoudre pratiquement le 

problkme de l'indemnisation. 

3. Si la, Commission décide d'entreprendre de vQg.ueux efforts pour obtenir le -. 
versement des indemnités, elle peut procéder'de deux fagons : ou bien s'efforcer 

de parvenir i un rà@ement général de la question sans tenir compte du temps qu'il 

lui faudra pour mener à bien les négociations et, par la suite, pour appliquer 

le plan convenu, ou bien tenter de résoudre le p?obleme de l'indemnisation 'par 

étapes successives ou du moins d'en amorcer la solution. 

a) Rkglement gbnéra2. de la q,uestion. Si la Commission décide de rechercher -..- -. 
un rhglement g&&raJ. de la question, elle devra entreprendre des neGociations 

séparées et simultanees avec le Gouvernement d'Israël, 1'UITEJA~et les autres 

parties intéressées. Il devrait être possible de savoir, d'après la position que 

prendra Israël au cours des premikres phases, si la Commission devra également 

Mzeprendre dès le debut des négociations avec les F&ats arabes. 

Un règlement g&éral de la questicn comportera les op&a.tions suivantes : 

.légocier avec Israël (en consultation avec les autres parties intéressees) un 

accord fixant les conditions dans lesquelles seront payées les indemnités; 

simultanément, terminer le travail préparatoire et établir le montant exact des 

sommes nécessaires au versement des indemnités; se procurer les fonds indispen- 

sables; créer un organisme auquel les réfugiés soumettront leurs demandes -_ 
d'indemnisation et qui, après avoir vérifié ces demandes, effectuera soit 

immédiatement, soit par acomptes successifs, et en coordination avec les 

opérations de rapatriement et,de réinstallation, le paiement des indemnités en 

zspkces, ou en bons ou en terres situées en dehors du territoire d'Israël. 
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b) Règlement de la question par étapes successives. Si la Commission décide : -.-- 
de résoudre le probleme par étapes successives, elle:pourra procéder de la même 

façon que pour le r&lement de la question dès comptes>bloqué,&. Comme dans ce cas, I 

elle formulera certains'principes et' remettra,& plus tard le soin de rbsoudre 
: ", 

tc'us les aspects du problème. Les principes ,sur lesquels l'accord aura été 

obtenu seront consolidés par les préc6dent s établis au cours des premières étapes . 
de l'opération elle.-même. Il faudra donc,,veiller soigneusement à ce que4 ces 

précédents soient de nature &'co&ribuer à Une solution générale du probl8me. 

Au st&e initial des r&ociations, la Commission pourra considérer plusieurs 

solutions. Ces solutions sont essentiellement de deux sortes :,celles qui tendent, 

i prolonger l'opération en prévoyant l'examen de toutes les demandes d'indemni- 

sation selon un système-quelconque de priorités, et celles qui impliquent1 examen 

des demandes d'indemnisationgroupées selon des considérations d'ordre géogra- 

phique; chaque région géographique constituant une entité distincte. Il convient- : 

de souligner que les deux faqons de procéder auront pour effét d'établir fermement, 

dès le début, des précédent.s'auxquels il sera difficile de ne pas se conformer; 

il deviendra alors impossiblé d'adapter les operations d'évaluation aux possibi- ' 

lites de payer les indemnités. En d'autre! termes, lorsque l'on aura fixé les 

conditions de reglement des premieres deaandes d'indemnisation, toutes le,s autres 

demandes devront &re réglées sur la même base. D'autre part, si. ,le,,.f'aqon. dont ,,,:, 

auront été réglées les ,premieres demandes d'indemnité ne donne pas, satisfaction à 1 a 
l'une ou à Ifautre des parties, cela pourra constituer un obstacle & tout ncjuveau 

progrès dans la voié de.l'indemnisation, Il semble donc que,,la meilleure methode 

du point de vue,technique serait de rassembler Je plus:.vite possible tous les 

renseignements nécessaires avant qutil ne se produ,ise des événements qui risque-- 

raient de compromettre le succès de ,l'opération, 

L'une des solutions qui tendent à prolonger l'opération est celle que ; 

M, Ingrsnd, représentant de la France & la Commission consultative de 1'UJXRWA.a 

exposée dans une note, en date du 9 avril $.953. Selon le plan de M. Ingrand> on 

constituerait un fonds de roulement sur la base de 1'évsluation:faite par ,. 

M. Berncastle et l',on creerait, pour gérer ce fonds, un organisme quS, devrait, si 

possible, être relié à la Banque inte,rnationale. .Les demandes d?indemnisation 

seraient reçue,? Um6diatemen-t et, pour celles qui ,auraient &t$ approuvees,les 
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indemnités seraient versées sous forme de titres liés à l'exécution du progrme 

de réinstallation de 1'UJXRWA et garantis par les fonds de contrepartie fournis par 

les gouvernements des pays arabes (Voir en annexe document d'information no 4). 

Une autre solution de ce genre a été proposée par i,I. Berncastle. Ce plan 

prévoit que l'on constituerait un fonds de roulement géré par un organisme bancaire 

spécial qui obtiendrait un titre de propriété pour chaque bien arabe en Israël 

pour lequelrune indemnit6 aurait été versde. Ces biens seraient administrés et 

éventuellement vendus pour couvrir le paiement des indemnit8s et, dans le cas où 

le montant de la vente serait inférieur au montant de l'indemnité accordée, le 

Gouvernement d'Israël verserait la différence. Bien que cette solution présente 

bien des aspects séduisants, il est peu probable que le Gouvernement d'Israël 

l'accepte. 

La solution géographique du problème consisterait à indemniser en premLer 

lieu les propriétaires d.3 la subdivision de Gaza, par exemple. Dans cette région, 

les travaux techniques sont presque achevés et il serait possible de déterminer 

rapidement et avecune précision suffisante le chi.ffre de la compensation à verser* 

Les pourparlers pourraient donc s'engager sur un terl*ain très solide- Sur le plan 

technique, aucune raison ne s'oppose à ce que le versement des indemnités commence 

pour les propriétés de cette région. Xais il faudrait tenir compte de certaines 

considérations politiques, les unes favorables et les autres défavorables. 

Cette manière de procéder aurait probablement les avantages suivants : elle 

permettrait de sortir rapidement de l'impasse où se trouvent actuellement la 

question de la compensation et même l'ensemble du problkme des refugiés; elle 

n'exigerait que le versement de montants peu élevés et donc facilement disponibles; 

les réfu:?iés de la bande de Gaza sont les plus necessiteux; c'est dans cette réi-ion 

qu'il serait le plus facile de coordonner le verselrent des indennitks avec les 

dispositions relatives au rapatriement; le Gouvernement isra&.ien pourrait juger 

opportun de donner son appui $ ce plan qui le mettrait in&itablement en contact 

plus étroit avec un seul Etat arabe, l*Egypte; enfin, le Gouvernement &g'ptien 

estimerait sans doute avantageux de s1assurer maintenant les awantages qui dkcoulent 

de l'application des principales dispositions de. la r&olution adopte?e en 1948 pu 

llAssembl6e gknérale. 
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L'inconVénient le plus grave de cette solution serait qu'elle ne manquerait 

pas de susciter des protestations dans le reste du monde arabe et que pour un 

certain temps au moins, elle risquerait de rendre plus difficile l’achkvement des 

travaux d'identification. De plus, le précédent ainsi crée ddterminerait d=ans 

une grande mesure le montant total de la compensation ù verser et les modal-i-b& de 

vers%ent pour l'ensemble de l'opération et Israël serait ainsi amené' a contracter 

un enGagement sans avoir pu en mesurer exactement la port6e. Ce dernier incon- 

vénient perdrait une grande partie de son'importance si les travaux techniques 

pouvaient être rapidement menés a bien. 

Il existe évidemment plusieurs autres possibilités à envisager'et les solutions 

qui viennent d'être indiquées devraient faire l'objet d'une ktude approfondie. La 

Commission aurait dono tout intérêt à demander que toutes les méthodes possibles 

soient étudiées à fond aussitôt que possible et de toute mtiiere, avant la 

prochaine session de l'Assemblée générale. 



A/AC .2>/L 20 
Français 
Page 37 

COIKLUSIONS 

De l'eicposé qui précède, il est possible de déyager kertaines conclusions 

préliminaires touchant les mesures à prendre imm&diatcment : 

a) Avant tout, il importerait d'activer les negociations depuis longtemps 

retardées avec le Gouvernement d'Iorae1, afin de d6ter'miner exactement les 

intentions de ce Gouvernement, et de donner ainsi à la Commission la possi- 

bilité de fixer sa ligne de conduite sur la base de données concrktes. Pour 

amorcer ces negociations, il conviendrait de demander sans ambages au 

Gouvernement israélien les renseignements sur ses propres travaux prépara- 

toires concernant les indemni.tBs qu'il a promis de fournir dsns sa lettre du 

9 octobre 1953. 

b) En même temps, la Commission pourrait utilement procéder i une enque t̂e 

sur une participation financiere éventuelle de l'UI\JPWA et d'autres organismes 

et examiner avec eux à titre, provisoire les diverses mé-tnodes possibles pour 

le financement et le versement des indemnités. 

c) Pendant que la Commission proc8derai.t à ces sondsgee, il serait tr8s 

souhaitable d'activer considérablement les travaux d'identification, de fagon 

que lorsqu'une mesure concrete sera prise au sujet de la compensation, ces 

travaux ne risquent pas de s'en trouver serieusement entravés, Il ne faudra 

épargner aucun effort -pour obtenir la coopération du Gouvernement jordanien. 

Il conviendrait également de déterminer s'il est possible et souhaitable 

d'arriver aussi rapidement que possible à un nouveau chiffre global. plus 

exacte-t, dans l'affirmative, de donner la priorité à cet aspect des travaux* 

d) Enfin, il serait extrêmement utile que toutes les méthodes possibles de 

compensation soient étudiées à fond, en consultation avec 1'UNRWA et les 

autres parties intéressées et que cette étude soit soumise i la Commission 

vers le milieu de l'été, de façon qu'elle ait toutes les données nécessaires 

assez tôt pour pouvoir déterminer sa ligne de conduite avant la prochaine 

session de l'Assemblée générale, 

. 
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DCCUF4ENT D’INFORMATION No 1 

IDENTIFICATION ET EVALUATION DFS BIENS ABWDOJJNES PAR LES ARABFS 

(Exposé d&ailXB des travaux techniques actuellement en cours) / 

Réd.i&ar~fal.iste des questions foncieres U-.rMILF8Wœ”...,vAm., --C-C- 

l* Le territoire occupe par Israël aux termes dea p Conventions d’armistice comprend 

une vingtaine de millions de dunums; la région connue sous le nom de Néguev 

constitue lenviron La moitié de ce territoire, sur les quelque 10 millions de 

dunums de la Palestine proprement dite, 5 millions étaient occup6s conformement 

aux dispositions du Land (Settlement~~~~ Orrkinance (décret portant rbglement *-.-Le--m 
des titres de propriété foncière), 

2. Ce régime du Land settlement a remplacé, .2lpu-.:~-1uuy1 en 1928, l*anclen systeme d’imma- 

triculation foncière, La procédure suivante a Bté appliquee : 

a) A la suite d’un relevé cadastral, les terses ont étb divi&es, selon 

leur categorie et le type de possession, en unit& d’immatriculation 

appeldes parcelles, Ce plan cadastral Qtait lie à un système de points 

de tHangulat.ion qui permettait de définir la position prkise de chaque ’ 

parcelle et les parcelles étaient groupées en unit8s cadastrales appelees 

Lhl0tS (blOcksj; 

23) Les droits enregistrables existant sur chacune des parcelles ont fait 

l’objet d’une enqu&te judiciaire; 

c) Ces titres et autres droits enregistrablesont été ensuite inscrits 

dans un nouveau registre foncier, où chaque parcelle @tait inscrite 

sur une feuille separée et ont &B inscrits ensuite tous les faits concernant 

le terrain compris dans la parcelle,, 

Les cinq millions de dunums où ce nouveau systbme a B-te appliqu4 comprenaient 

la presque totalité des terres fertiles du pays, mais non les zones b^aties des 

villes et des villages, 

3 ,* Les autres lois palestiniennes qui intkessent notre enquete sont les 

suivantes : .’ 

a) Land Law (loi foncière), Aux termes de l’amend.eaent qui a ét6 apporte 

a cette loi en 1937J tout ce qui cet fix8 sur la parcelle (constructions, : 

arbres, et% > cesse de ‘dower lieu à des droits er~egistrables et il en a 

et4 tenu compte au moment de lgenregistremant, 



~r-p~~~t$tBs urbainesI Ce decret, - t*NwM ,sa. ILllllrYqw ui%. 
entrd en vigaeur en 1928, a 6% apPli.qué peu à peu à toutes les agglom&atioas 

urbaines de la Palestine, Aux fins de cet i.tDp&t, toutes les terres sises dans 

les zones urbafnes ont 6té di.visbes en éiots, subdivisés eux-mêmes en 

parceJ.les sutvant la proc6dure adopt8e pour le Land Settlement, mais d’une -uw. -a -.i’uu3 
façon beaucoup moins précise, Cependant, %a proprikté sise sur chaque 

parcelle des zones urbaines a é+;& dkrite en d&aiJ. et lion peut donc 

considérer que les r81es de’l~imp& tels qu’i.ls ont été établis en J.948 

en donnent une description exacte, 

c) DBcret relatif à J-0im5% sur la pr~r:Leté ruraJ.eo Ce décret a Bté .=weeœa.-rmw rp*rrurru4rprrrru*su.‘r.~r*rnur~i-~x31~o .e”...iT,wm,L..Y( ..<. Lesevsa 
appliqué en 1935 à toutes les zones rurales du pays, à l’excluslon de celles 

de La subdivision de Beersheba, On a établi, awc fins de ce decret, des 

plans indiquant les limites des villages, les limites et les ‘noms des 

diverses localites, les zones d?arbses fruitiers ainsi que les terres culti~ 

vables et les terres non cultivables, Les villages ont Qt6 divisés’ en 

%ts (mais non en parcelles) de rendement analogue pour une m&ne culture 

principale et ces tflots ont Q-té classés par catégories, L’imp$t sur la 

propriété rurale etait Qtabli par dunum, selon des taux variables, sur des 

catégories de terres class8es selon la productivit8 estimée du sol et compte 

tenu, dans une certaine mesure, du produit annuel. net, En g&&ral, les “Caux 

de 18imp6t par dunum correspondaient à environ 10 pour 100 de la valeur 

annuelle nette, estimee à unchiffre peu élevé, des diverses cat8gories de 

éerre,s. Les r8les de cet impôt pour 1948 décrivent donc exatitemeni; leétat 

de la propri6té à cette Epoque, mais, comme, selon ce-d&ret, les b&timents 

eux-m&nes urétaient pas imposés, i ltexception des betiments industriels, 

les r8&es xl’en fournissent pas la descriptlou, 

d) C!ommutation of Tit!.es Ordinance (D4cret relatif au rwQha% des d%mes). M(LUIUI*1CIYUI*P.- -1Ji *:i*y-II?-y-we-- 
Ce d&ret qui institue un syst&e assez semb1abJ.e & celui de l’imp6t Sur 

la proprP&B rurale qui B-tait en vigueur sous le régime turc, s’appliquait 

uniquement aux tor’res’ de la subdivisioiI de BeeY-sheba, Un montant fixe était 

prélevé chaque an&6 $ titre d?im”6.‘; collectif et des commissions de 

villages, placées sous le contr$le des pouvoirs p~blios, fixaient la 

contribution de chaque exploitant, en fonction du rerckment en céréales OU 

en fruits, 
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'1, La PlUS grande partie des cinq autres millions de dunums de terres non 

réparties, siiei en'Palest&e proprëmetitTiite,+ %k9étai.ent .&a ilis:~rites.'aù:'.~egi6tre 

50 A la fin du régime'du Mandtit, 'la'p~$pri&é 'des 20' miilions de dunums ,quS, 

cOnS'~ituerk aujourdrhu$ 31e.~err~toire',d~Tsra~l, Se'repartissait de la manière I' 
\ 

C)AUt& .I..', ,: _ 105. CO0 ::_ .'.. ,' (,' i ', 

d) llomk'ine public, ' 11,355.000 : :, ',: L '! 
., ,.: ..' .."-- 

20,41a‘0ca \ ', .Y,!, ,' i 
: I ~ Y-.-Y-Y -- ,. ., ..',. -~.,yLu.~ 

Le Néguev est compris dans ces chiffres, mais il nFy a pas eu-de' Televe." 
a . dans la re,g&on," 

,: l'.. 
sauf dans ia ville de Beersheba, et seules"les .listes,dèS " ".' 

.' 
cultivateurs soumis àVla d?me fournissent'des indications' sur l'identl'té des ",<"' 

propriétaires. 
," 1 ~ ;. : , 

Les terres cultivables, qui, d'après les estimations, representent 

de L640.0~0 à ?oC&3.000 de duwms, appartenaient principalement a üks tribus 'de 

t38douins nomades, à l*exception de 65,000 dunums &tenus par les Juifs: '@tant " 
,.. 

donné que la propriété n'est pas attestée par des'docurnents offici& et que.'tcus 

les Bédouins, ntont,pas quitte le pays, on ne pourra appliquer, dans la subdivision -. 
le Beersheba, la merne methode que dans le reste du pays, mais les difficultés ' . . 
ne sont pas insu&ontables. 

'. 
b_ 

5. Au co&a"des opérations dlidentification et dlkvaluation des biens ,abandonnés 
'.,, 

par les Arabes, il conviendra d'exskner avec soin les documenta' suivants : \' .' 

a) Ees,,registres fonciers des cinq milliohs dedunums de terres "colonikées". 

Ce; documents ont étt;é photographiés et'les microfilms se trouvent 'su slege 
. . 

, 1 ',.. ;, ,, :. <, * .,,;, ,'. 
pour les zones b&ties dea'viilages "oolo'ni$eS"', La 'plupa.rt d'&"ces"r6les“, 

, ), ,," ., se tro&ent en jds,,,@l, une' par;tii .'eJst 4;; &da&p& .&$g '@t y>&" n&as;', : c, / 
', ' -. :, ,. ,, . " ,/ r', '.b. ,, ,, 'L *$ '., ,, ,, ,!<, *' ;a 1. ', . 3. 

. ', , ::' *.,:,;,:': : , ', 11' * '; i,":, .',>,I +,,! ",::' , ., .' y <',, 



A,/fx! 2 5/w,@l 
Français 
Page 41 

, 

c) ” T~~s,rôles des imp"ot;s pour toutes les agglom6rations urbaines, ces . 
docUments fournissent des descriptions complktes, mais parfois inexactes 

dans 17 détail, et il serait donc nécessaire.de faire des inspections sur \ 
les lieux, Ces r8leS se trouvent en Isra’dl, en Jordanie et à Gaza; 

d) Les reCU@ilS dYactes authentiques qui‘enregistrent les transactions 

foncières, OU l@S $tiCFlS of Dispositions qui sont des copies des der;liers -QrCI~P‘YI.w”m-.lzs. 
actes de ventes inscritr dans ces recueils, Il sera indispensable de 

ConWlter ces divers documents pour y recueillir des renseignements détailles 

SUT les vente6 de terrains qui ont eu. lieu en 1911-T et qui serviront de guide 

Ces documk&s pour lPévaluation de chaque parcelle, se trouvent en,Isra2?1, 

en Jordanie et à Gaza; 

e) Les’ cartes de villages avec plans des Slots &lock~).. On aura beso,in .“,--1. 
de,,certains de ces docuzaents pour y reporter les ventes de terrains et pour 

determiner la position exacte de la ligne .dlarmistice, Lé Dijpartement : 
du cadastre israélien possède les cartes et pla,ns de tout le territoire 

de la Palestine,,main des copies,des plans de certaines zones se trouvent 

en Jordanie, à Gaza et à Dumas. , , 

6, Il existe également des microfilms des 

, II 
registres de terrains,immatriculés ,. 

dans les regions non reparties, ainsi qUe de certains enregistrements effectu6s 
” 

sous le régime t,urc, Mais ceS.documents‘,sont’,prob,ablement inutilisables, Il est 

impossibbe..de voir à que,lles terres les premiers se,rapportent et les seconds 

ne peuvent fournir aucun ,renseignement su% le soccupants plus récents et sur la 

superficie des terres, En-ce qui concerne les nouveaux enregistrements effectUés 

dans les regions rurales et urbaines non réparties, 1,‘usage était de modifier .’ . 
dans toute la mesura dl.i possible les r6les de l,Yimpat foncier pour les .rendre 

conformes aux inscriptions des registres fonciers, Les documents les plus 

uti1es.son-t donc les r%les des impôts, qui sont aussi plus ,faciles à consulter, 

7,> Les documents mentionnés ci-dessus fourniront les renseignements d6tailles 

suivants, qUi,.p,ermettront .de compl&er ltidentjfication de,s biens : 

Nom du village; f f. 

Numéros de,l*flot et de la parcelle; ,: ., 

Nom du propri&taire, ou noms .et parts respective.s des propri6taireS pour 

les parcelles détenues en copropriété; 1 

SUj?erfi.cie de la parcelle; 
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Description de la propriété : terre cultivable ou non cultivable; s'il s'agit 

d'un terrain b"ati, nature de la construction, nombre de pièces et 

d'étages, superficie du bâtiment, valeur en capital, date de construction,, 

Si le terrain est planté d'arbres : espèces et densité de la plantation, 

"Autres droits" dont la parcelle est grevée : 

- Hypothèques, nom du créancier hypothécaire, montant de llhypothlque 

et date de l*échéance; 

- Compensation à verser a certains particuliers, anciens copropriétaires 

de la parcelle, en contrepartie de droits non enregistrables aux 

termes du _Land Settl.,l.~~nn 

- Parcelles dont les occupants doivent acquitter le "Badl Misl" pour --- 
acquérir des droits de pleine propriété (l'expression "Badl Misl" 

signifie valeur en capital des terres non sméliorées). Au moment 

du Land Scttlement,, on a assimilé ces parcelles aux terres du dcmaine 

public, mais on a reconnu aux cultivateurs qui les avaient occupées 

et mises en valeur depuis des générations le droit de les acquérir 

contre paiement d*une somme représentant la valeur en capital du 

terrain non am&.i.oré. D"ordfnnire, une ccmmission a 8té chargée de 

déterminer ce chiffre, 

. Occupants des villages "Jift1i.k" (catégorie de terres du domaine F_I 
public), Il s"agit des tenanciers héréditaires du Sultan Abdul Hamid 

qui sont devenus ensuite les fermiers du Gouvernement palestinien, 

en vertu d'un bail implicite, Ils versaient au Gouvernement, à 

titre de loyer, ltéquivalent du montant de l'imp&t et ils achetaient 

et vendaient les parcelles sans aucune intervention du Gouvernement, 

Ces terres ont donné lieu à un litige entre le Gouvernement britannique 

et les héritiers du Sultan Abdul Hamid, 

Saisies ordonnées par un tribunal ou saisies-revendications en faveur d'un 

tiers@ Je ne pense pas que nous devions tenir aucun compte de ces s::isies 

mais jÎai jugé bon cependant de le s mentionner afin d"éviter toute 

complication à l'avenir, 

Les hypothèques de la Banque agricole autonome sont également enregistrées, 

si mes souvenirs sont exacts, le Gouvernement palestinien avait donné 

pour instructions de rayer ces hypothbques des registres, 
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Les 

a > 

documents précités fourni ssent les renseignements suivants : 

Parcelles rurales "ré~,rties" yv--L-ll -WL Cl.s.2‘. m>,- 
i), Re&stres fonciers reErodui.ts SF xic::o:?9.m~ : IC...-,.*<""II -~~ml..,r--~.".m ~~.*~.".uIu~~I-I-iI11~~~ 

Nom du village, 

Numéros de l*fiot et de la parcelle, 

Noms et parts rsspectlves des propriétaires, 

Superficie de la parcelle, 
<I 

Hy-pothZques et "autres droits" dont la parcelle est grevée, 

Descripteon de la propriété. 

b) R&ions rurales "non répkties” -I---w .s”w”m-du.uw.“~~ 

.i) 

ii) 

, 
c) R$ions urbaines ui?L~"a..c--I-~ . i 

Raies des irne : w--vu."*. 
Nom du village, 

Numéro de J.'î'lot ët de la parcelle, 
,. 

Noms et parts respectives des propriétaires, 

Superficie de la pàrcel,ïe, 
'. 

: 
Description de la prc$%té,, ,, '. ,. 
Registres fcnciers reuroduits sur microfilms : ~~U"..u.-.----<.mYn~F-~UUI~~~r.-UICCrPI-YI~~ ,: 
D&tails des hypotheques, sf 'la propriété est inscrite au 

'I 
cadastre,(une certaine proportion des terres des régions non *, I 
reparties sont inscrites au cadastre), 

. 

i) 

ii) 

Et~~~,dlévaluation des terrains urbains . LUlnIUY.IUI*.-->I-.IU"Y NI--- 
Nom de lEaggLomération, 

Numeros de llf'lot et de la parcelle, 1, 
Noms et parts respectives des propriétaires, 

Superficie de la parcelle 

DescriptLon de la pro;!@-t8,, , 

Registre~ fonciers reproduits sw ru?Lc~ofilrns Im"is-lx_ Lw-." --e..-. :&3*)".w*u-=.-uu, I.~*I-n_~._I-L_*~.-.~I-~.L-~= 
li6tails des hypoth&quesy si la pro?&&4 es-t inscrite au 

cadastre, (Une certaine proportion des terres des régions 

urbaines sont'inscrites au cadastre,) 

d) Recueils d'actes a~~thent;.c~es ou "Reb~'ns OP D;i.spositions" P.<Iyc'UUI y91TArPWnrl*..'- uyIcILI..~L ,,_"wU--,UIU--..,* ,~.....m.~Y-.œ3I,m.m-eal.*~~~z~-4 
Renseignements détaillés sur Los ventes de terrains qui pourront 

servir de guide pour évhluer la pr@pY'iritk. 
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4 C 2rtes et2122 w.---PR- 
En vue d'y indiquer la nature des terres sises dans chaque zone, et 

d'y reporter les ventes de terrains inscrites dans les recueils d'actes 

authentiques, pour me permettre de prendre une décision sur la vsleur 

des terres du secteur, 

Comme on l'a vu au paragraphe 5, la P~LIS grande pgrtie des documents 

susmentionnés sont en la possession du Gouvernement israélien, qui a accepté 

jUaqU’If.Ci Ci’aU’bOriser la Commission à les examiner dans les locaux où ils sont 

déposes et qui permettra tres vraisemblablement de transférer périodiquement 

certaines catégories limitées de documents à Government House -"-..r~-~-.-..-.-* Ua employé 

israélien s'occupe actuellement de rechercher à Tell-Aviv des renseignements 

détaillés sur les propriétés arabes des régions urbaines, Il est compréhensible 

que le Gouvernement israélien soulove des difficultés touchant la consultation des 

r'6les des impôts urbains et des registres fonciers. 

Les autorités égmtiennes de Gaza détiennent les registres fonciers et les 

rasles des impats qui concernent cette subdivision, Elles ont autoris le transfert 

periodique des r8les des imp6t s à Goverrment House et ljexamen des registres "YIm.UI..YI -r- 
fonciers dans les locaux où ils se trouvent actuellement, Ce système fonctionn~e 

sans heurts et d'une fac;on satisfaisante, Aux termes d*un arrangement récent, les 

fonctionnaires du cadastres, moyennant un traitement de 50 dollars par mois, 

pourront désormais pr%ter leur concours au bureau local, Ils rendront ainsi des 

services précieux et le système ne manquera pas d'accélérer les operations, 

Le Gouvernement syrien détient certaines r6les d'imp0ts ainsi que certains 

plans. La Commission peut avoir ~CC& à ces documents et les dispositions prises 

à cet effet donnent satisfaction, 

Le Gouvernement jordanien est en possession des registres fonciers de cer- 

taines subdivisions situées entièrement en Israel, ainsi que des plans cadastraux 

et &Les de l*imp8t qui concernent la grande majorité des subdivisions situées 

à cheval sur la ligne de démarcation. Jusqu*ici, il ripa pas autorisé la Mission 

à examiner ces documents, 

Il serait opportun de créer en Israël un bureau local qui serait chargé 

d'examiner les documents déposés dans ce pays dont on prkoit que la Conmission ne 

pourra obtenir le pr@t. 
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sa le Gowelwment jordanien devait maïntenir ce refus, la seule solution 

technQ-went possible serait de determiner la valeur des biens en question 

d”une façon globale, c’est-à-dire sur la base de la superficie du village ou de 

la localité, Sans tenir ccmpte des indications relatives aux noms des proprié.- 

t%ireSj & ~~UX'S parts respectives OU &S descriptions &$tai~LléeS &S parcelleS 

et de leur état actuel, Cette procédure serait très peu satisfa~snnte et i.1 

conviendrait donc de n*épargner aucun effort pour obtenir la coop&ation du 

Gouvernement jordanien. 

8. La subdivision de Gaza a été choisie comme point de de-part de nos travaux,, 

parce. gué la presque totalite des terres de ce secteur avaient 8,td reparties. et que 

l’on peut donc examiner les microfilms et les plans; de plus, il est facile dz, 

consulter les documents originaux, qui -sont r assemblés dans un local unique; 

LT-examen des documents microfilm8s qui concernent la subdivision de Gaza 

vient d!%tre terminé et toutes les demandes de renseignements au. sujet des 

parties non impressionnées ou illisibles des films ont étB. envoyees au bureau, 

local de Jérusalem. .- .’ 

La subdivision de Gaza comprend 30 villages situas ~entikt?ement en Isra’èl ,, 

et 7 villages qui sont à cheval sur la : frontiere, soit,.au ,total une superficie de., 

6?1,000 dunums environ, Pour 14 villages, couvrant une superficie de : 

Y/3.,039 dunums, les opérations dtidentification sont achevées, les corrections 

nécessaires ont été faites et l’on procède actuellement à la dactylographie des 

r&ertoires d f identification, Il est, prévu qu’à la fin de 1,035, les travaux 

d’identification auront été achevés pour les 43 autres villages, A ce moment, 

nous pourrons publier des répertoires pour l’ensemble de la subdivision et 

commencer 1( évaluation de chaque proprié-% a 

:Au cours des travaux, il est apparu ,impossible d?établis un relevé exact 

des propri.éte ‘s &andon&es de la région sur la seule base des microfilms, ,En 

effet, une grande partie des peZ.li.cules ne sont pas impresslcnnses ou sozlt 

illisibles parce ‘que la photographte a été mal fa$te et il e,st nécessa@% de? 

consulter les documents originaux pour coiîkler ces lacunesu La COllîlKi.SSiOn a .,, 

donc créé a Jérus’alem un bureau aukilfaire dont le rôle est de rechercher les I “. 
renseignements manquants et de 1es~fourni.r au bureau central, Une feuille de 

demande de renseignements a &tO &tablYe pour chaque lacune et les feuilles 

concern;int un m@fie village sont envo:fées à Jérusalem. Le bureau’, auxil.Caire 
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rechercha les renseignements voulus soit dans le registre foncier,s*il s'agit des 

noms ou des parts respectives des propriétaires, ou de la superficie de la parcelle, 

soit dans les r8les d'impats, s'il s'agit de la description de la parcelle, Les 

fonctionnaires du Siège, lorsqu*ils rec;oivent ces feuilles de demandes dtient 

complétées, modifient en conséquence les formules dVidentification et établissent 

un répertoire par flot et par village; ces répertoires sont ensuite dactylographiés 

et placés en lieux sûrs au service des archives juaquqau jour où Ifon abordera 

la deuxieme phase des travaux, celle de l'évaluation, 

Il importe cependant de publier ces repertoires avant le début des opérations 

d'évaluation, pour donner aux propriétaires la possibilité de faire leurs obser; 

vations et de fournir des renseignements détaill& su r les b8timeilts qui existaient 

autrefois dans les zones rurales, mais sur lesquels on ne possede pas de rensei- 

gnements précis, On prévoit que le nombre-des cas dto2position légitime de la 

part des proprietaires ne dépassera pas 5 pour 100 C?C:~ gn?celles rclev&es. Il 

conviendrait de publier les rssultats de l'enquête pour la région de Gaza aussitbt 

qu'ils auront é-t6 définitivement etsblis, Cela permettrait de se faire une idée 

du degré de collaboration que l'on peut attendre des Gouverneiients des pays arabes 

et des réfugiés et de prévoir quel accueil ils feront au principe de la compen- 

sation, 

9. D9après les estications, les parcelles abandonn6es par les Arabes sont au 

nombre de ~00,000 environ, LPexpérience acquise au cours des cinq derniers mois, 

depuis la création du bureau auxiliaire, semble indiquer que si l'on adjoint un 

dactylographe au personnel actuel du Siège, q ui comprend un secrétaire et deux 

lecteurs de microfilms, et si quatre personnes sont occucpées à Jérusalem, tous 

les travaux dtidentification pourront '&re achevés et p&ts à être publiés dans 

un délai de six ans, Ces prévisions se fondent sur le rendement actuel moyen : 

chaque employé identifie 300 parcelles par journée de travail, ce qui correspond 

à un total de ~~,COO parcelles par année pour l'ensemble du personnel, 

10. L'opération suivante consistera à déterminer la valeur des propriétés. Cette 

évaluation sera fondée sur les prix officiels des terrains en 19471, Les recueils 

d'actes authentiques ou "Eeturns of Dispositions", mentionnds ci-dessus à --_-.--Y"--.-.. --a- 
lTulinéa d) du paragraphe 15) fournissent des renseignements sur les ventes de 

terrains, d'après les déclarations des parties ou les évaluations des services 

du cadastre4 On tirera de ces documents des données sur les S"entes les plus 
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recentes qui serviront à déteriUiner la valeur ou les valeurs des terres dans tel 

ou tel secteur, Les parcelles rurales du pays seront réparties en plusieuxs 

zones d'8gale valeur et ces zones seront elles-m&mes subdivisées, s'il y a lieu, 

Ces Chiff?es de base.seront inscrits sur le plan des villages et des flots et, 

pax la suite, le personnel de bureau les reportera en d&ail sur l.es formules 

individuelles. Dans les régions urbaines, chaque parcelle sera évaluGe sépar6men-t 

en fonction de l*emplacement, de la nature et de llimportance des constructions, 

11, T-l. serait Evidemment possible de réduire le délai pr6vu pour Z'&-.&vement des 

travaux d'identificntion et d'évaluation en enkcprenant les deux opkratïons en ti@mc 

tcxp; mais 11 cn réç11J,terxj.t ceri;xi.nes difficultés qui rendent cette prOCkdUl2 

inopportune, Car il serait, à mon avis, pr6&djci'abl.e à 1"en.sembl.e dea travaux 

et m@me dangereux pour les fonctionnaires intéressés de cororirencer. Les opérations 

dPévaluation à Jexusalem, Les réfugiés et les' journalistes feront en effet 

pression sur le personnel local pour qu'il divu,I.gue les Evaluations et ce personnel 

est trop nombreux pour qu'on puisse @tre 'assure de sa discrétion. En outre, il 

existe un tel. écart entre le chiffre total de kO0 mill.ions avancé par 

14, John Bexncastle et le montant de;2 milkwds cité à maintes reprises par les ' 

porte'-parole des gouvernements arabeset par lès réfugiés, qu'i.1 est pr6féxable 

de ne pas mentionner de chiffre.global 'avant'l'achèvementldes tr&waux d'identi- 

fication. En outre, les operations d'évaluation.devront s'effectuer en dehors 

de la rkgion et elles seront confiées à un personnel.dont I!intégxit& sera 

au-dessus de tout soupçon, 

:  

I  



DOCUimNT D'INFORJ%TION No 2 

EVALUATION, SUR UNE: BASE INDIVIDUELLJ3, DES BIENS FONCIERS ARABES 
ABANDONNES EN TERRITOIRF, OCCUPE PAR ISRAEL 

(Memoire en date du 7 août 1952, remis à la Commission de conciliation pcnm 

la Palestine par M. John Berncastle, spécialiste des questions foncieres) 

1. Dans le rapport qu'il a remis à la Commission le 7 septembre 1331, l'Office 

pour les réfugiés évaluait les biens fonciers abandonnés en Israë'l par les Arabes 

à un chiffre total qui atteignait 100 millions de livres s.,erling, Pour procéder 

à cette estimation, il s'était fondé sur la valeur utilitaire de la propriéte 

au 29 novembre 1947, déduction faite de la valeur correspondant aux possibiliiés 

de développement, mais non comprise celle que représentent las lots vacants 

situés dans les limites des agglomérations urbaines. Il a expose dans son rapport 

les raisons pour lesquelles il avait choisi dette base de calculU Cependant, 

il convient de dire ici que l'on considkait que cette base pourrait permettre 

d'aboutir à une somme qu'il serait raisonnable de demander à 1'Etat d'Israël 

de payer, car elle repr4senterai.t la valeur des biens qu'il avait acquis, On n'a 

jamais prétendu que cette somme globale couvrirait le total des demandes de 

compensation présentGes par les réfugi&s puisque chaque réfugie évaluerait 

naturellement 'son bien selon la valeur qu'il y attachait. Depuis que l'office 

a présenté son rapport, l'auteur du présent mémoire n'a eu connaissance d'aucun 

renseignement qui indique que 1'Gvaluation globale soit autre chose qu'une 

estimation passablement exacte. 

2. LIOffice pour les réfugiés a toujours soutenu qu'il faudrait en venir a 

évaluer séparément chaque bien arabe, Cette estimation a pour but de d6terminer 

la somme due à chaque refugi5, c'est-&-dire, de déterminer combien valent et à 

qui appartiennent chaque terrain et les divers biens qui s'y trouvent. Il va 

de soi que cette estimation est la condition préalable au versement des 

indemnités individuelles. Le chiffre global qui en resulterait n'aurait g,uère 

qu'une valeur d'information. Il serait inutile de le publier et l'on pourrait 

même organiser les travaux de manière qu'un petit nombre seulement de ceux qui 

y participent connaissent le chiffre total, 

3. Il est fort probable que le total des évaluations individuelles dépasserait 

le chiffre global déjà calculé, car il faudrait employer une m<thode de calcul 
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différente si l'on vetit éviter des injustices dans la répartition des indemnités.. 

Aux sbords des agglom6rations, par exemple*; on trouve gén&alement une ceinture 

de terrains qui se vendent & un prix assez élevé en tant que terrains à bats??, ; 

m$me si leur valeur agricole ou "utilitaire" est pratiquement nulle. La super-. 

ficie totale de ces terrains de banlieues est beaucoup plus étendue que la 

superficie qui serait nécessaire pour construire si l'on voulait faire face à 

l'accroissement démographique prévisible. Il s'ensuit qu'en réalité la.majeure 

partie des terrains n'atteint jamais le prix que de simples parcelles atteigneïît 

couramment EUT le marché. Néanmoins, le propriétaire de chacun de ces terrains 

croit qu'il pourrait vendre son terrain au prix courant et que. telle en est.la', 

valeur marchande, ce qui est vrai en fait. Ce qu'il ne comprend pas, ç'est que, 

si lui et quelques-unr de ses voisins vendent leurs terrains pour que l'on y 

construise; la demande disparafftra et la superficie restante reprendra sa Y 

valeur agricole, C'estla théorie de la wvaleur mobile". 

4. . Pour procéder &, une évaluation individ%lle dquisable, il faudrait prendre 

pour' base la~v~ieur marchande dé chaque 'propriéte, On arriverait à des chiffres 

approximatifs qui s'eraient des'chiY'fres "ab'solus', mais-qui seraient utilisés de 

manière "relative", Le montant total de la compensation disponible serait 

réparti en fonction de ces'chiffresj compte~tenudusysteme de priorité que 

l'on aurait fixé. Le chiffre d'ensemble ne servirait qu'aux calculs, Par exemple, 

si l'on appelait : 

C> L'indemnité à verser pour un terrain donné, 

C) Le montant total de la compensation disponible, 

a> L'évaluation individuelle du terrain, 

A) L'ensemble des évaluations individuelles', ': 

On‘obtiendrait : 

C = c. x a ..-. 

A _' ; .' 

50 L'écart qui apparaftra nécessairement~ entre ltévaluation glcbale dejà i‘aite 

et le total des évaluations indfvidu&l.esqui seront établies par la suite ne 

devrait pws'ftiire rejeter l,'&faluation globa2.e si l'on comprend les raisons de 

cet écart, En résumé, la premikre représente la valeur des biens p,our 1'Etat 

qui les a acq<is; alors que le deuxième chiffre represcnte la valeur des biens 

pour leurs anciens proprié,taires. : 

. 



6. Pour le moment, on ne peut que conjecturer l'ampleur de l'écart. Lorsqu'en 

Grande-Bretagne tous les propriétaires de terrains qui avaient une valeur de 

développement, c'est-à-dire dont la valeur dépassait la valeur "utilitaire", 

ont et6 expropriés en application de la Loi de 1947 sur l'urbanisme et 

l'aménagement des campagnes (Town and Country Planning Act), le Parlement leur a -. --.-- -_._ - 
accordé une indemnite globale de 300.000.000 de livres sterling, A l'époque, 

on a protesté vigoureusement et déclaré que cette somme était loin d'être suffi- 

sante; mais on constate maintenant qu'en réalité eile était plus que raison- 

nable, Si l'on tient compte des différences qui existent entre la Palestine et 

la Grande-Eretagne du point de vue de la, superficie, du nombre d'habitants, des 

ressources naturelles, des possibilités de développement, etc., et si l'on se 

rappelle que les 300.000,000 de livres étaient destinés à compenser des driJitS 

d'exploitation minikre assez importants, il semble inconcevable que la valeur 

des terrains arabes qui ont une valeur de ddveloppement dans la région de la 

Palestine maintenant occupée par Israël dépasse 50.000.000 de livres sterling. 

7. Bien entendu, l'écart serait beaucoup plus grand si les évaluations indi- 

viduelles étaient effectuéea par les Arabes sans Contr?%e international. A en 

croire les Arabes, toutes les estimations fiscales, toutes les déclarations de 

paiement dans les achats et ventes de biens fonciers, en un mot tous les chiffres 

contenus dans les documents officiela étaient sous-estimés, et les évaluations 

fondées sur car, élements ne représenteraient donc qu'une fraction de la valeur 

réelle. Malheureusement, les intéressés sont incapables de produire la moindre 

preuve de leurs all6gations. La situation est d'autant plus compliquée qu'il y a 

du vrai dans ce qu'ils disent et on a tenu compte de ce fait dans l'évaluation 

globale en recourant à divers indices de "pon%ration". Pour montrer l'écart 

entre les déclarations que les Ilrabes font actuellement au sujet de leurs anciens 

biens et celles qu'ils faisaient au Gouvernement mandataire quand il s'agissait 

de payer l'impZt, on peut rappeler, par exemple, qu'en 1944 vingt Arabes seulement, 

pour le pays tout entier, étaient imposés, au titre de l'impôt sur le revenu, 

pour des revenus égaux ou supérieurs à 5.000 livres palestiniennes, et 220 seule- 

ment pour des revenus 4gau.x ou supérieurs ;2 2.COO livres palestiniennes, 

Néanmoins, nombre d'Arabes ont écrit à l'Office pour les réfugiés pour déclarer 

la valeur de leurs biens fonciers en millions de livres sterling. Il semble que 

toute évaluation , qu'elle soit globale ou individuelle, doit pouvoir s'appuyer sur 

des documents dignes de foi, 
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8. Ta Commission voudra lw.&.être des indications plus détaillées sur 

l'ampleur des opérations auxquelles on devra procbder pour &aluer séparément 

chaque bien, 'mais il est difficile, pour le moment, d"en donner une idée exacte. 

11 est évident qu'il faudra plus d'un enquêteur, et même 131~s de deux ou trois. 

'Le simple examen matériel des microphotogrnphies et' l'inscription des déttiils sur 

les fiches réglementaires occuperaient un grand nombre, de personnes pendant assez 

longtemps. Selon un mimoire établi par le Directeur suppleant du cadastre du 

Gouvernement mandataire; il y a de un million deux cent cinquante mille i 

un million cinq cent mille photographies. Chaque parcelle déterminée est‘enre- 

gistrée sur une feuille séparee et chaque feuille doit être photographiée deux 

fois, recto et verso. *_1_ On peut donc compter qu'il y a environ 625.000 parcelles. 

En su?sosant qu'il faudrait cinq minutes pour noter les renseignements requis sur 

chaque porcelle, un homme pourrait, dans une journee de travail de huit hewes, 

mettre sur fiches 96 parcelles, ou 100 parcelles en chiffres ronds. Ce seul 

travail de fiches exigerait donc 6.250 journdes de travail. Si l'on compte 

240 journées de travail par an) il faudrait un total de 26 personnes travaillant 

pendant un an, Cet effectif ne suffirait même pas à venir à bout du travail 

manuel, car il serait nécessaire d'examiner également le rôle des contributions. 

Il est exceptionnel que les dossiers photographiques renferment des renseignements 

sur la valeur. Quand un terrain faisait l'objet d'une transaction, on enregistrait 

le paiement déclaré et la valeur estimée au jour OÙ la transaction avait lieu. 

C'est pourquoi on ne possède de renseignements sur la valeur que pour tr&s peu de 

terrains et encore sont-ils génoralement périmés. Le rôle des contributions 

comblerait ces lacunes. Dans le rapport du 24 juillet 1952 qu'il a remis Eau 

Président de la Commission, l'auteur du présent mémoire a déclaré qu'il envisageait 

de commencer les travaux avec un effectif de 5 à 6 personnes qu'il porterait en 

fin de compte à 20 ou 25 personnes et que lldvaluation préliminaire pourrait 

s'effectuer en une periode de six mois à un an. Il semble, d'aprks le calcul que 

l'on vient de faire, q ue ses prévisions &aient beaucoup trop modestes et qu'il 

conviendrait de privoir un effectif de 50 personnes travaillant pendant deux ans, 

comme il l'avait suggéré tout d'abord. 

Y. Quel que soit l'endroit où se ferait llopération, les frais seraient consi- 

derables, mais ils seraient beaucoup plus éleves à New-York qu'B Jérusalem. En 



outre, La procédure du régime foncier en Palestine est hérissée de termes 

techniques et d'expressions obscures qui proviennent du droit coranique. En 

Palestine, on pourrait recruter une équipe d*empioyt& déjà entra?nés parmi les 

anciens employés arabes du Département foncier du Gouvernement mandataire,> alors 

qu'à New-York il serait nécessaire de donner aux employés une formation spociale. 

Le salaire total d'une équipe recrutée et travaillant en Falestine ne serait 

qu'une fraction du salaire total qu'il faudrait verser à une équipe qui travail- 

lerait à New-York. Enfin, en recrutant les membres de cette équipe parmi les 

réfugiés, on contribuerait dans une mesure modeste, mais nullement négligeable, 

à résoudre le problème des réf@&. 
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Le 10 février 1355 

N&e du Secréta5re principal par intr'rim concerna& le Transfert .-m-e- - T-"-'"G..- -l--.rll--.ldl --i- _._L ---,_---l~..l.--~ 
des tra&%k d'identificaticn clans la reg:i~r 

éventuel 
de - --'--,------.---.-..-~--~ Il.a Commission _-.-A 

Conformement 21 la décision que 3-a Commission a prise le 5 janvier 1955 au, 

sUJet du transfert éventuel des travaux dsidentification à Jérusalem, jrai dcmand6 

a MM. Ladas et Hadawi ,de donner leur opinion sur cette question. On trouvera 
C~-EQ~&S deux documents dans lesquels ils exposent leur point de vue. 

J'ai examiné ces deux documents avec le plus grand soin. Il semble que le 
transfert à Jérusalem des travaux d'identification n'entraînerait pas ,de difficul%és 

graves. 

,% Efadswi. a surtout soulevé la question de savoir si la Commission a 

l'intentian de transférer les microfilms à Jérusalem pour &ea utiliser~dans cette 
ville. S'il en est aisni, il se demande slil serait judicieux de prendre une telle 

mes3-e - 9 étant donné que la stabilit& de cette région n'est pas encore très assuree. 

S'il Se produisait des incidents de frontière à &rusalem et qu'on ne puiaae @us, 

ma%riSer la situation, les microfilms risqueraient d'être dét;:uit.s. 11 me seigble 

qu'on pourrait parer à cette &entual.ité,en envoyant les microfilms en plusieurs 

fois et en les renvoyant au Siège dès qu'on n'en aurait plus besoin. 

La conclusion de M. Ladas est qu'il y.a de nombreux facteurs i prendre en 

considération et que les inconvénients du transfert tendentà contrebalancer ses 

avantages. Toutefois, si l'on exécutait beaucoup plus rapidement les travaux 

d'ident$fication, ces'inconvénients passeraient entièrement au second plan. En 

ce cas, le transfert de l'opération d'identifi.cation permettrait de dévelcpper'et- 

de hâter les travaux, qu!.il faudrait Fresque in6vitablemer-k exécuter pour la plus 

grande part dans la r&ion même. 

Je pense qu'il serait possible d'accélérer les travaux relatifs k l'ide?:~;,,- 

E;~~z!.oYI. :$me sans l'assistance f'inazzike de l'Q?RVA. Le s&iaiiste des questions 

foncières m'a fait savoir il y a deux jours qu'au rythme actuel de 3X5.2 exécution, 

les travaux dl-J&ntification pourront ‘&re achevés .en Six anS. Si ifOn travaille 

deux fciis plus vite, ils pourront être, achevés; dans trois ans sans qu'il en 

résulte un surcroft important de dépenses. 
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DK!UHEIùT D'INFORMATION No 3 

Annexe a) 

Le 8 février 1955 

DESTINATAIRE : M. F.Y. Chai 
Secrétaire principal par intérim de la Commission de . 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine 

EXPEDITEUR : Alexis Ladas 
Reprbsentant de la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine 21 Jérusalem 

OBJET : Identification des biens des réfugiés arabes 

Cn m'a demandé d'indiquer aij a mon avis, il était préfsrable de conserver 

le système actuel d'un Bureau & New-York et d'un Bureau restreint à Jérusalem ou 

de fusionner ces deux Bureaux et de transférer l'ensemble des travaux à Jérusalem. 

Je voudrais faire observer tout d'abord que les avantages de l'une ou l'autre 

méthode ,dépendront, dans une grande mesure, de la maniere dont la Commission 

envisage de poursuivre l'ensemble des travaux à l'avenir; si les travaux 

progressent au rythme actuel, les critères h appliquer seront totalement 

différents de ceux sur lesquels il faudrait se fonder si l'on développait et 

accélérait notablement les opérations ou s'il paraissait plus probable que les 

indemnités soient effectivement payées. En deuxième lieu, je voudrais souligner 

que des considérations qui n'entreraient peut-ê,tre pas en ligne de compte aux 

-premiers stades de l'exécution des travaux, c'est-a-dire pour la seule identi- 

fication des biens arabes, pourraient fort bien prendre de l'importance lorsqu'on 

atteindra le stade de l'évaluation, et plus encore au moment oh l'on commencera, 

le cas échéant, à payer les indemnités, puisqu'il faudra entreprendre alors des 

évaluations en dehors de la région. 

En ce qui concerne l'identification des biens, si les travaux doivent se 

poursuivre au rythme actuel, le transfert a Jerusalem de tout le personnel 

présenterait - dans la mesure ou il est possible de faire des préyisions sur 

ce point - les avantages et les inconvénients suivants : 



1. DU point de vue politique : 

il) Le transfert renforcerait l'impression que la Commission s'occupe . 

activement de la question des r&u.n;iés. Il est a noter &ce propos que 

si les travaux d'identification ont été mis en train, c'etait en partie 

pour éviter de donner l~irapression qu'on ne tient pas compte des droits 

des réfugiés, Mis l'execution des travaux est si lente qüe les refugies 

doutent de plus en plus qu'ils puissent ,jamais @tre d'une utilité quelconque. 

b) Le transfert serait en partie conforme B l'opinion que le Directeur de 

l'office de secours et de travaux a exprimge'dans son table du 7 fevrier 1955 

relatif à cette question. 

c> 11 renforceraitpeut-etre la position du représentant de la Commission 

dans la région vis-à-vis des gouvernements avec lesquels il est en rapport, 

étant donné que ce représentant devrait s'occuper de l'ensemble des travaux 

et non pas seulement du Bureau auxiliaire. 

d) 11 risquerait de declencher une réaction defavorable dz la part du 

Gouvernement de la Jordanie ct peut-être aussi des autres Etats arabes, 

A ce propos, il convient de rappeler que le Gouvernement jordanien a refusé 

de mettre sa documenta~~ion $ la disposition du Bureau auxiliaire. Etant 

donné qlle le transfert à Jérusalem des travaux d'identification entrakerait 

un accroisseme:& du personnel recruté sur place, les autorités Jordaniennes 

auraient beaucoup plus d'occssions de faire de l'obstruction. On peut 

craindre en particulier qu'elles n'entravent la marche des travaux parce 

que la Jordanie serait mkcontente que les membres arabes et israéliens du 

personnel aient des contacts plus fréquents. Pour le moment, comme il existe 

B New-York un Bureau central, les gouvernement8 intéressés’nlo& guère de 

raisons de gêner sérieusement les travaux du Bureau auxiliaire, qui nIont 

qu'une'importance secondaire, 

4 Il pourrait amener le Gouvernemen, i- d'Israël a adopter une attitude 

moins conciliante, Peut-être le Gouvernement d'Israël s'alarmerait-il'd'une 

décision que l'on pourrait interpréter comme visant h acc&lérer les opérations 

d'identification et s'efforcerait-il de retarder les travaux ? 



même. Si les autorités responsables p.rcnc~ 
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des 0~,j~r:~t~io13~ ct’ ordre tcc~ln~.q,lle perdraient toute importance. Quant aux obstacles 

de cnractC:rf? pO:l. :i.t.iC]LiC? e-1; aux risclues d’obstruction de la part de certains gouver- 

nements ? il. f~lUd.I~‘:~l L.liCtl ,y îüii’e f’,7ce un jour ou l’autre si l’on lIeut achever les 

GravoLlX d’ j.d~llti *‘iC!ntiorl, Ct le rmmen-t. le plus propic, ‘k serti’ celui oi3 la Conxnission, 

ayailt pris UY1C :l.ltlp(~l’t~i.lll’tt~~ décision de pri:,lcipe, pourra usgr de toute son autorité 

pour ~St3Et,~t?I: dt? -l’G:;;I CL’ Ii3 ilUt?fit.i.nn. 

si 1.a ~Oll~lll:~.~;iJ~.(~~l dkc:i.dai:t (le h$ter les .i;ravau>; dlidentification et, & cette ,‘* 

fin, de translél~f-:r ?I J<!~u~KI~III I.c 13urenu principal, je me risquerais & formuer 

certaj.m-2:; .~ecnmlii:iiida.t;i.~~~i~~ b\tchnn-t, 1.0 méthode j suivre. .a’ ! 

DU point dz VU~ p~.)l..Ll~.iq~.tc. il y a1,kai.t peut-être avantage ;à ùffectuer c,e 

tr8nsfer.t; par ~toper p”id.arl’td que lu Commission essaierait de s’assurer le ~concours 

des gouvernement,ki .i.n C&x~!ssés ~ en pi~rticulier du Gouv’ernement de la Jordanie, et, 

dsns une trioindrf? IWXI~~ tx? , du Gouvernement dl Tsarcl, Si la Commission continue de 

se heurter ?I 1’ opp~:;-i:I;~Lo~~ m:lnifeste de la Jordar!ie ou ?,e tout autre Etat .après 

rp’ elle riLl:Y’R epl~l’isci t.oL!~~ I.c’s noyens b sa disposition, elle sera probablement ,: 8 

obligée d ’ exnmiIl~~s h llc3\1vei3u 2.9 q,htu >“,t;ion de 1’ ideritifj,Cstion dans son ensemble, 

mai; el.:Lc ::c trouvera :;I.w un ~,errc:lin kx~coup ‘plus, solide pour prendre une décision * 

Au cas où :i.l 323?~11’11itrcc:i.t ittqxxsi’b1.e de menel h bonnè fin I-es ,‘x’avaux d’ identifi- 

cation, on pour pc1:i.t i.ntt: t,*r~.x~qxe :Les opérations de transf crt avant .Qu~ 1~ Natiom 

Uniec ne 6 ’ ctl(yl(;en c ~,.l..l.lC avnl:l t dons cette entréprise. .’ 

un tl~r:mS:f’E!i:‘~, par k~l;;lpes :I~ICCC:~~S~.V~S aurait l’avantage supplémentaire de 

réduire au rn.i.n~i.mum l c3 m-l;urJ s q~portés ‘aux travaux “et’ de. laisser le temps 

n&es&ire pour recr~+xr et :t’ormer du nouveau personnel local,. En Outre, 

l’o:pér~t.ion permc!l;t~;~.i.t, h ses premiers stades, de connaître les PZkWtiOIIS des 

gouvernem:xlt* j.ntxSrt?ss&s e:t 13 Comlnission pourrait prendre position en COnSdqUence* 

Pour ce quj. Ç?L;~:, de mct,tr’e en c;Uretf- J-e0 F microfilms et Tes fortiules.remplies 

par les ?‘eC~&J:~)1.]‘~,S, cm pourmit erm a sager de garder les premiers ?3 New-York et 

de les expEdicx PII pl.~~íeurs envois h ~&uSalm e.t dl envoyer les secondes b 

New-York B mesure r4,ue :~.es int&r~saka les rempliraient. 
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DOCUMENT D'INFORMATIOfl No 3 

bnexe b) 

DESTINATAIRE : M. F-Y, Chai, 
Secrdtaire principal, CCRJP 

14 janvier 1955 
EXPEDITEUB : Sami Hadawi, 

Spécialiste des questions foncières, CCJAF 

GBJET : Identification des biens des Xefugii?Zi arabes 

J'ai l'honneur de me référer à llentretien que EIOUS avons eu rdcemmel% au 

co7Ars duquel vous m'avez informé que la Commission de conciliation Pour la 

Palestine examinait la question de savoir S'il &Bit O'PpOr%\XJ de PourSuivre kS 

travaux d'identification des biens arabes à Jérusalem. VOUS m'avez deman& de 

vous exposer, dans un mémorandum, quels étaient à mon avis, du point de vue 

technique, les avantages ou les inconvenients d'une telle mesure, afin d'aider la 

Ccmmission à prendre une décision satisfaisante. 

Je crois savoir que la Commission envisage de fusionner les deux buren,ux e'n 

un bureau unique à Jérusalem, dans l'espoir que.les travaux pourraient e t̂re 

effectues avec plus d'efficacité et de rapidite et à moindre frais pour les 

Nations Unies. c Il se pooe cependant un certain nombre de questions que je me 

permettrai de soumettre à la Cotnmission pour qu'elle en tienne compte lorsqutel:le 

prendra sa décision : 

a) La Commission désire-t-elle que l'identification des biens soit terminee 

dans un délai déterminé et, dans l'affirmative, dans un delai de combien 

d!an&es? 

b) Si la Commission n'est pas encore en mesure de préciser ce délai., 

a-t-elle l'intention de renforcer le personnel local et, dans llaffirmative, 

de combien de personnes? 

C) La CcrrJnissiOn Se propose-t-elle de transférer a Jérusalem les microfilms 

et les deux projecteurs en vue de les utiliser dans Cette ville.? Dans 
l'affirmative, cette mesure est-elle opportune, Btant doanE; que la situation 

est encore instable et qu'une partie de la population refugiee est hostil-o 

a l'idée m&e d'indemnisation? .La possibilité d'inciden+- de front.ere ne 
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Peut Pas f32cOre être complbtement &artee et si de tels incidents se 

‘irodulsaient à Jérusalem et ne pouvaient être maltrisés 3, temps, le 

C%cXIVe~nment Xousk risquerait d’être occupe pendant assez, longtemps pour que ----- 

le resul-tat de nos travaux soit anéanti, Si les microfilms étaient detruits, 

que ferions-nous?’ Une telle eventualité est peu proba-ble, mais on ne peut 

avoir aucune certitude & cet egard, Il en est d& même pour ia possibilite 

d’Lme attaque qui serait lancée par un groupe d5 refugiés mécontents, hostiles 

au principe de l’ihdemnisation et qui décideraient de faire obstacle à nos 

travaux; 

d) Si 1a’C ommission décide, par mesure de.‘sécuritk, de conserver les filme 

& New-York, Je bureau devra alors recourir aux documen%,s originaux qui sont 

en la possession des Gouvernements d’Israr”l et de Jordanie, Je sais qu’il ne 

se’ra pas-possible de convaincre le Gouvernement ‘d’Israël de modifier son 

attitude coucernar& les registres fonciers et les rôles des impôts urbsins, 

mais il consentira peut-6tre à p&er les’ regi&*es’ de l’impôt rural pour les 

zones non réparties <I 
: 

Quatit au Gouvt:rnem,z;lt Jordanien,’ il refuse’ toujours de ,coopérer, mais 

la situation peut changer s’i.l’y a un nouveau ministre des affaires 

&tren&xes, Le Gouvernement jordanien stopposera lui’aussi a Ce que l’on 

tramfère ses a;-;E;!.ves GU Government House. ” * - 

Xn conséquence, il faudra recruter, tant en ‘Israël qu’en Jordanie, du 

personnel yui devra se yandre dans ‘les divers bureaux où se trcuvent les 

archives pour relever les renseignements désirés, et ce travail prendra 

beaccoup dc3 temps, Des’inspections seront nécessaires’si l’on veut que Cette 

op&aVion ,soit effectuée convenablement et avec exactitude, .Les Nations Unies 

‘sont-elles dispos&s à assume- r ‘les frais de subsistance de ce personnel? 

e> Le Gouvernement j&dani&n nIa pas officieilement d.oiXl6 SOtFI aCCO& a la’ 

création du bureau local, Mo Ladas et moi-même avons voulu interprktèr comme 

~13 conseatement tacite le faitqu’il .a. &ut&isé les deux commis jordaniens 

à entrer au service des Nations Unies0 11, semble peu probable que lé : 

Gouvernement s 1 jleve ‘mai3tensn.t; contre 1 le&stence du bureau local, ‘mais ’ il 

est possible ‘qu’il s’oppose ‘A ce‘ que ‘l’on augmente l’effectif actuel, ” 



Selon toute probabilités, c’est Parmi les fonctionnaires actuels du 

Gouvernement que l.‘on devra recruter tout, le personnel nffcessairee A moins 

que le Gouvernement jordanien ne soit disposé 8. prêter son conCou~‘s, iL sera 

e;:trêmement difficile d’engager des er@OyéS Compétents 9 

f) Comme les Arabes ne seront pas autorisés i p&Ekrer en Israël P*ur 

consulter les archives et y relever les renseignements désir6s, il w-Ta 

nécessaire d’ouvrir un bureau local dans cette ‘i.o:lle. 

La Commission reconnaft évidemment que les résultats des travaux d'évaluation 

doivent rester strictement confidentiels tant que l'on ne Connaîtra pas les 

chiffres définitifs. A la différence des travaux dfidentification,,leS traVaUX 

d’évaluation, qui constituent la deuxième partie de notre tâche, ne pourront pas 

se faire & Jérusalem. Le personnel local. serait constamment harcelé par les 

réfu.giés qui voudraient conuaître Les chiffres d’évaluatior et il serait i.nlpoCsi’l,:~.e 

d'8viter les fuites. Un tel état de choses ne serait pas seulement préjudiciable 

à la bonze marche de l'opération, mais il désorganiserait complètemxt le travail, 

Lorsque j'étais à JGrusalem, j’ai dû recevoir certains représentants de r6fugiés 

rt des journalistes qui ont essayé d'avoir des renseignements sur ce que je faisxis 

et sur les méthodes d'évaluation que j'avais l'intention d'utiliser. Je leur ai. 

r6pondu de façon évasive, en disant que je ne mtoccupais pour le moment que de 

l'identification des biens, Tous m'ont invariablement déclaré qu’ils’ comptaient 

pouvoir en temps opportun dire leur mot sur la question de l'évaluation. 11 est 

donc de la plus haute importance que les travaux d'6valuation soient effectués en 

dehors de JtSrusalem et par un personnel étranger à la région. 

Je crois que la première parCe de notre t&he, c'est-à-dire jusque& la 

publication de "l'inventaire des biens identifiés" , pourra se faire à Jkwsalem; 
mais pour évaluer les dépenses que cette opération entraSera et ie temps qu’elle 
prendra, il faudrait savair si l’on utilisera les microfilms ou simple~~el~t les 

documents originaux. Si Ilon décide de transf&er le bureau, je me permettrai 

de suggérer que cette décision ne prenne pas effet avant le ler janvier 1py6, 

Un transfert immédiat désorganiserait nos travaux et il faudrait quelque temys 

Pou* que le bureau de Jérusalem puisse commencer i fonctionner efficacement. ~~ 
revanche, si le bureau de New-York poursuit ses travaux en 1935 en compta,nt Gur 



le transfert, je pourrai en finir avec les-archives de. la subdivision de Gaza,, 

dont le relev6 est déj& avancé, e-t prendre dens l’intervalle les dispositions 

nbcessaires pour établir le répertoire et empaqueter, les ‘bobines de films, pour 

adapter au courant électrique local les projecteurs ec les machines à additinpiler 
i 

et à calculer, et enfin pour faire imprimer et expédier les formulaires et autre5 

papiers dont nous avons besoin et que l’on ne peut obtenir sur place. Ce ceYtz 

façon, nous pourkons assurer :a continuité de nos travaux et prendre les mesures 

qui s ‘imposent en vue i du transfert. 



DOCUI'$NT D'INFORMATION No 4 

SUGGESTIONS POUR'CONTRIBUER A UNE SOLUTION DU PROBLEME 
DES REFUGTES ARABES DE PALESTINE 

présentées par M. Ingrand, Ambassadeur de France, Représentant 
de la France à la Commission consultative de 1tUNRWA 

9 avril 1953 

Le présent rapport a pour objet de contribuer à une solution du probleme des 

réfugiés palestiniens en présentant des suggestions concrètes en ce sens. 

Sans doute, cette question des réfugiés est-elle au point d9affleurement et 

de rencontre de tous les problèmes majeurs que sOUlk3.A les rapports du 

proc~~e-orient avec les Nations Unies en général et le monde occidental en 

particulier; et l'impasse où on se trouve à cet egard tient au même état de choses 

qui paralyse tous les efforts entrepris sur d'autres plans. 

Mais il s'agit de savoir si cette interdépendance de tous les problèmes rend 

nécessairement impossible la solution d'aucun d'entre eux, ou si, au contraire, 

en appliquant un effort approprié à un problème determine dans un moment opportun, 

on peut permettre un progrès partiel de nature à faciliter, de proche en proche, 

le règlement des autres questions en suspens, 11 est inutile dtinsister sur 

l'importance de l'enjeu pour le monde libre, puisqu'il s'agit de combler une lacune 

énorme dans son dispositif de défense, de fermer à la pénetration communiste un 

champ d'exploitation proche et de plus en plus facile, et de s'assurer la 

disposition de ressources en pétrole décisives. 

Si on rejette la position négative pour adopter une manikre de voir positive, 

l'examen des faits tend à montrer que c'est précisement au point névralgique, 

c'est-à-dire sur la question des réfugiés palestiniens , qu'un effort nouveau es-t 
à la fois urgent et le plus opportun. 

Il est urgent de l'envisager, parce que,par sa nature m$me, (indépendamment 

de son volume et de la qualité de sa mise en oeuvre) , le programme actuel ne fait 
et ne peut faire qu'entretenir une source quotidienne et incontrôlable do 

difficultés et de conflits de toutes natures, et parce qu'il est en tout état de 
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cau’s’& :inIkxprété par le monde arabe comme une preuve de. muvaise cc,nscLencc des 

Puisscinc’es fkcidentales I) L’immobilisme ne bénéficie qu’à ceux pour qui le temps 

Lrava~iUe : ce ‘iilèst pas le cas pour les Nations Unies en la matière. 
., 

Llurgehce est rendue plus grande encore pax le fait que la prochaine 

Assetnbl& générale des’Nations Unies devra réaffirmer ses responsabilités à cet 

B&&d. et que le contrecoup en portera inévitablement sur ‘les Etats-Un$s d’Arndr!-que 
; 

d’abor&, sur l’Angleterre et la France ensuite. 

11 est opportun de l’envisager, tnalgxé une évc;iution politique en apparence 

peu favorable, parce que des’ signes sur lesquels on ne Saurait se méprendre 

montren% qua les principaux intéressés, y compris les Etat3 ‘arabes, ont le désir : 

de sortir d’une situation qui présente des risques pour toute,s, les parties en 

cause. : 

‘. ., 

Conditions ,n,&érales d’une solutio~~~ 

Ce point de départ une fois adonis, il est in&.spenm,b&,’ en &terminanf, 16s 

grandes lignes de lr@Tf’or~~ à entfeprendre, de ne pas perdre de vue certains 

facteurs d’ordre &n&al qtii ont u?le incidence directe.sur la question étudiée. 

Les puys arabes sotit, j$i.einement engag& dâns,,une .éVolution politique pr;ofoq&. 

Le3 mouvements nationalistes qui y apparaissent doivent être considkés comme 

banur. oup ‘plus que dcr; ‘Jnemous p assagers; .l.‘opinioa .publlque ,y constitue dorénavant --- 

un’ él&t&nt avec lequel tous doivent compter, ‘y compris leurs gouvernants qui 

l’utiliknt mais en 5ont aussi les’ prisonniers. Cette évolukion sera peut-être 

discontinue, mais elle est réelle, et elle implique de3 modifications coxrespon- 

dardes. de In politique dles @ys occidentati. 

Leâ ‘Na$ions Unies, en asskant de lourdes xespon’saMlités &, l’égard des pays 

axa&&. et en permettant & leurs hOane politiques d:accéder à: la tribure inter- 

nationale, ont ,&eillé des espoirs et.‘des ambi,tions qui ont ét& &alement déçus. 

Lu dkmffection Qui en est r&ultée, même si elle est, plus appsrente que réelle, 

n’eri facilite pas moins le retour ,â? ‘me attitude traditionnelle de marchandage, 

appuy& sur la menace du neutralisme ,kt du ra,pprochement avec l’URSS0 

Dan3 leurs rapports d&&cts lavec Les pays. arabes, les .Pui,Gsances occid553talSs 

ont largement ma.zbt;enu uue politi;'&n de cW?e* '+ition en m&?le temp qu'we attitllfiz 

~' 



très eloignhe de celle qu'adoptaient leurs représentants aux Nations' Unies4 Les 

pays arabes y ont trou& motif à surenchère e t à protestations tout a la fois. 

Pour ces raisons, toute solution doit nkessairement être cherchee dans le ---.. - -- -- 

cadre des Nations Unies. Elle doit en m$me temps faire appel à la participation -- 
arabe, Elle doit être assez vaste pour susciter 19inter&t non seulement C?C% 

dirigeants mais de l'opinion, et ;~rinettru des rSalisations substartielles assez 

rapides pour que ltintérêt ne soit pas suivi de desillusion et d'une hostilite 

accrue, 

Il est clair enfin qu'aucune solutior ne saurait être efficace si le probl8me 

n'est abordé sous l'angle plus vaste de la, n;ise eu valeur économique des pays en -r -. 

cause. Jusqu'à pr&ent, les efforts entrepris l'ont été en ordre dispersé : 

l'inefficacité qui en est la conséquence nlapparaB que trois évidemment dans la 

disproportion des résultats acquis avec les sommes déboursées. 

Position des parties en cause 

Les données générales du problème étant,ainsi délimitdes, d'autres dor&es 

résultent de la position spécifique des parties en cause. Les deux points 

saillants des thèses en presence, s'agissant de la question des refugiés, sont 

le rapatriement et la compensation. 

Malgré les positions de principe maintes fois rappelées par les gouvernements 

arabes, on peut considérer que le rapatriement ne constitue plus de leur part une 

revendication absolue, Elle est maintenue officiellement surtout pour donner 

satisfaction aux réfugies et à l'opinion. 

La position des réfugiés, telle qu'elle est présentée par leurs meneurs, est 

en effet intransigeante. Mais elle tient a ce qu'en vérité peu de perspectives 

concrètes leur ont été ouvertes, et surtout au fait que leurs meneurs les entre- 

tiennent dans l'agitation politiqw!. Or, ces meneurs, il faut bien le dire, 

sont surtout les possédants et même les plus gros possbdants, qui y voient un 

moyen de pression pour rentrer dans leurs avoirs. 

L'opinion, dans les pays arabes, est plus intransigeante que ses gouvernants, 
mais pas au point de rejeter spontanément et a priori toutes suggestions, des 

lors qu'elles seraient assez amples et constructives pour frapper l!imagination 

en flattant l'amour-propre. 



A/AC ,25/~80 
Français . 
Page 65 

Le princï,pe de I.a compensation m-----....- 

L’essentiel de la position arabe demeure donc la compensation, Cette’ notion 

est aCCept8e”par le Gouvernement dlIsraël. et doit donc constituer nécessairêment 

la bàsk du systbme . X1 semble ‘que dans les conditions’ actuelles, elle puisse 

être’traitee s@+arement, sans qu’on aborde les autres ‘points litigieux, 

Mais l’affirmation de principe n’aura évidemment de valeur constructive que 
,’ 

si elle est suivie d’un règlement massif et rapide,, Les sommes en cause sont MI 
relativement considérables et il est hors de”doute que le Gouvernement israélien 

ne saurait Y faire face sous la forme de versements immediats en numéraire, 

Les Gouvernements arabes des pays d’accueil, même si de tels versements 
.~ 

étaient possibles, pourraient,de leur côté, craindre que les sommes qui seraient 

consacr8es à ‘l’investissement ne restent pas sur leur territoire, et que celles 

emllloyées'à h consotnmati6n fie cO&d.bUent aU cOn2;raire à y provoquer ae’augmen- 
fl .‘,’ .) .: <. ,. 

talion brutale du c&t*de la vie, accompagnée de risques dlinflation, 
,. ,.. ‘. 

Enfin, il ne faut pas sous-éstimer lk4 difficult& “et les lent.eurs 
” : 

qu’entra?nerait la -fixation “du montant individuel d6f initii ‘de chaque dommage, 

Le probleme consiste’ donc’ ip ermett$ 
‘. 

u.11 règlement immédiat et massif ‘de la. 

compensation sans faire peser s’ur Israël”Ûne charge insupportable, et à assurer 
/’ 

l’utilisstion’ du montant de’la c’omperisation pour 1ë“développement des pays arab2 

&pczr priori-t& celui des pays ‘d’accueil, ’ 
:i : ,: 

-- 
/<‘.’ .: ., 

Mécanisme de :la so,lution ~env&ingée 3 ’ - 

11 O@mble &!Une ,+olution puisse être trouv8e dans l’ins%itution de “ti,tr&s 

de domtn,zp&” , lice à la ‘créat’ion dPun “organisme bancaire international (ayant) 
--- 
pour.’ (‘tâche exclusive) le développement écOnOd.qUe du Proche-Orient”:’ 

Cet organisme fonctionnerait Soit SOUS 1 f autorit8;‘ soit ‘avec la participation 

de la BIRD, la demieme formule presentant sans doute’ des avantages de sOU&SSe. 

Parmi leà divers aspects du système résume dans la pï%Sente,nOt~; On I 

ret-jendra,pOU$ le& présenter sous forme de suggestions, les données SUiVEdeS qui 
, 

permettent dfen dbgager les 1ign~S generales. ’ 
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Kesures Wovisoires 

Pour assurer la rapidité de démarrage des opérations de compensation, on 

fixerait au préalable un montRnt provisoire global, On pourrait prendre comme 

base d'évaluation, par exemple le chiffre de 100,millions de livres sterling, soit 

environ 260 millions de dollars retenu par les experts de'la Commission de 

conciliation. Cette fixation n'influerait pas sur la d&erminatfon définitive -.- 

du montant.global de la ccmpcnsat~, à laquelle pourrait proccider une Commission 

internationale d'experts ayant l'accord des parties en cause0 

Les titres de dommage 

Le montant de la compensation globale ainsi fixé provisoirement, chaque 

possédant, qui en fera la demande et qui justifiera dvun titre de propri6té de 

bien immobilier -/ , recevra un 'titre de dommage" individuel, conqu sous la forme 

d'un certificat provisoire correspondant i la valeur estimée du préjudice. Un 

recours éventuel pourra être intenté auprès d'une commission ,internationale 

ad hoc, dont les travaux, n'étant pas lies à 19ensemble de l'opération, n'en 

subiront pas les contrecoups et n'en entraveront pas le deroulement. 

Les titres de dommage sont émis par l'organisme bancaire international de 

développement, évitant ainsi tout contact direct entre Israël et les Arabes. 

Ils doivent poï.ter intérêt, de préférence par echéances trimestrielles; cet 

aspect a une importance primordiale; c'est par là, en effet, que se trouvera 

consolidée la confiance des intéressés dans la valeur réelle du système, 

Ils sont personnels et ne sont pas cessibles directement mais seulement par 

l'intermédiaire de l'organisme bancaire de développement, qui peut, dans certains 

cas limités (maladie, deces), les escompter ou les racheter avec de gros 

abattements pour les porteurs qui ne voudraient pas réinvestir, 

Ils sont par contre rembours&les immédiatement pour leur valeur nominale, --- 
dès lors qu'il s'agit d'achats ou d'investissements conformes aux programmes 

tracés par l'organisme bancaire, en accord avec les Gouvernements arabes. 

.Y Une certaine Gomme pourrait, si cela paraissait utile, être réservée au 
règlement des dommages mobiliers. 
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L'Ornanisme bapcaire international et le recasement des rdfugiés ------sL4-... 'L ._ ------'--- 

Au travers de ce mécanisme, lÎQrganisme+bancaire international serait en 

mesure d'assurer aux pays d'accueil le bénéfice.des sommes r6sulta.nt de ila comp_e-- -.-,--- -v-e---- 
sation, ,tout en orientant l'application de ces sommes dans le sens le pl.US 

productif et en l'harmonisnnt avec'le plan de développement général,,. 

Tout en respectant le principe de la Liberté de choix, par les porteurs, du 

payd d'investissement, il lui serait egalement possible de,veiller au maintien 

d'un équilibre entre l'importance des capitaux investis et le nombre des réf,ugiés, 

possédants- ou non possédants, accueillis par' chaque pays,.,et aussi avec les, 

possibilités de recasement effectivement offertes awr non-possédants. .' 

De même, tout en procédant aux grands travaux, necessaires sans doute mais 

de po,rtBa trop lointaine dans le temps ,pour avoir une incidence directesur le 

recasement des réfugiés, l’organisme bancaire, pourr,ait accélérer, l'intégration 

rationnelle des moyens et petits. possédants dans l,a:vie,économique (artisanat,, 

agricul-ture, commerce), et notamment celle des petits propri&taires fonciers : ; 

(qui sont nombreux) en encourageant le développement de coopératives de production, 

de. d,istributipn et dlachats-. ., .j 
:‘. 

L'Organisme bancaire et le &velÔppemekt des pays arabes . -- .., '_' . 
::.En.même temps que ll,Organisme bancaire orienterait llintegration des réfugies, 

il assurerait la coordination de tous les moyens financiers disponibles pour le 

développement économique des pays arabes du Proche-Orient, Le problkme des 

rbfugiés en tant que tels se trouverait alors en quelque sorte dissous en un 

problème plus vaste, aux données constructives et non plus négatives. 

.L'Organisme bancaire disposerait dans~lliamediat des ressources suivantes : 

- Le montant de, la compensation, p: g ro resçivement mis a disposition au 

travers de la garantie dtIsr&l, assortie éventuellement.de celle despays 

cotisants à l'UNFWA,. .On peut évaluer le montant correspondant à quelque 

300 millions de dollars. dont Israël ne paierait au départ que les inté&ts, 

Une date limite de remboursement pourraitêtre fixee, et.des.annuités : 

périodiquement déterminées, : : 



- Les crédits non déper:,,&s, de grands travaux de lYLTWA, soit un montant 

presque Egal a& crédits ouverts pour le plan de trois an6, ctest-à-dire 

environ 200 millions de dollars. 

- Une participation de la BIP? qui, contrairement à ce qui est le cas 

général dans les pays sous-dk%eloppis, ne se trouverait pas au depart'porter 

seule la responsabilit6 finailcière totale. 

On pourrait aussi envisager un regroupement des divers crédits d'assistance 

technique, et une coopérwtion avec Les in'otitution., spécialis8es des Nations Unies 

susceptibles de faciliter la solution des pro'blemes de trésorerie, 

Il est inutile d'insister sur ltacc-noi,ssement d'efficacité qui résulterait de 

la coordination ainsi institu& entre des efforts appliques jusqu'à préoent en 

ordre dispersé, 

En outre, Z'Organisme bancaire serait en mesure de mobiliser d'importantes 

ressources financières en pu:ssancct, les amenant ainsi à contribuer au d&elop- 

pemont des pays arabes. Il s'agit plus spécialement de fonds pcrtés par des 

b6néficiaires directs de la mise en valeur des pays considérés : savoir les pays 

arabes et notamment les pays producteurs de pétrole (Koweit, Arabie, Irak), Les 

grandes compagnies pétrolières pourraient sans doute s'associer également à une 

entreprise instituée en faveur des pays dont elles tirent leur principal profit; 

d'autres capitaux privés &entuellement aussi. 

Jles moyens d'actïon disponibles sur ces bases permettraient des réalisations 

dipassant de très loin tout ce qui a été entrepris ou envisagé dans ce domaine 

jusqu'à présent. 

LIOrg~dmne bancaire et llopinion arabe ---e-w 

Il est permis de penser que l'institution envisagée contribuerait par son 

fonctionnement à détendre l'atmosphère politique en g6néra1, et sp&islement les 

rapports entre les Nations Unies et les puys occidentaux d'une part, les pays 

arabes de l'autre (le règlement de la compensation sPeffectuant sans aucun 

contact direct entre Israël et les pays arabes), 

Une réalisation specialement eon~ue pour le Proche-Orient et adaptée à ses 

besoins serait en effet de nature 6 satisfaire l'amour-propre nati.onal des 'pays 
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bénéf iciaïres, dont les reprdoentaxts seraient par ailleurs appel& & participer 

5. l’activité de l*Organisme bancaire et à partager SES rasponsabili.t& devant 
,. “, 

leur propre opinion pv;blique. 

Son caractère internatioüal é1Lmincrait le grief d’imp~rialismc, ou 

lfatt&3uerait tout au moins; :.a position des me;&res pa,r+ipan,ts con arabes, et 

en particulier celle des Etats-Unis, de l’Angleterre et de la France, se tw:,vera$t 

grandement renforcée du fait qu’elle ap$ax’aîtrait C~;P!I~ I-KIF! position commure, .., ” 

Quant à l* opinion publique arabe, il semble qu’=Il.c sw4.t influeac6e favora- !, , 

blemont non seulement parce que le prob lsïrle des réfugiks, aurait perdu de son 

acuité en se fondant dans le problexe du d4vcloppeaznt économ;que, mais aussi 
.’ 

parce yu’elle aurait llimpression”de, voir des biens arabes (la compensation), ,:,, 

retourner D, la communauté arabe9 et enfJn parce que. le s moj?i~‘(-;, disponibles 
:.. 

pe.r~~L- 

,' 

traient des réalisations plus vastes et d’un intérêt plus tangible, 

Mc.su:nes transitoires ---P--c-- 

Pendant toute la periode au cours de laquelle l’intdgration d;s refugiés se 

ferait, il serait évideminent nécessaire de contj-n3.r à distribuer des secours m-e 

dsun volume total décroisstint avec la mise en oeuvre du programme, Mais la dur6e 

de cette periode transitoire serait, en tout état de cause, inférieure à la durée 

necessaire pour arri!rer à l’épuisement du probl&me par les m6thode.s actuelles, 

Peut-être serait-il. souhaitable, au moment où on déciderait des dispositiaws 

nouvelles, de proposer 1’augmentatSon du montant individuel du secours. A 

condition évidemment que la mise en application du régime nouveau ne tarde pas, 

il y aui-ait en effet intérgt à reserver jusque là toute decision d’augmentatloo; 

intervenant alors, elle aurait pour effet de créer un climat favorable dans les 

camps et chez les non-posséüauts, et de faciliter lgindispensable prise en charge 

de la distribution des secours par les pays d’accueil, 

LWNRWA aurait donc à poursuivre sa tâche provisoirement, Mais des économies 

très substantielles seraient rapidement réalisées, car l’Office pourrait 

fonctionner avec un personnel restreint, Il échapperait aias; à beaucwp des 

critiques qu’à tort ou à raison on lui adresse en ce moment et doat le poSds 

retombe sur les Nations Unies et singulièrement sur les pays contributc-,clrs. 
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Conclusion .- 

Il est clair qu'une opération conque dans l'espri V de cel.l@ q1.15. vient d'être 

sommxirement esquissée sera d'autant plus difficile et d'une portbe d'autnnt ~11~s 

limitée qufon aura davantage tardé à l'entreprendre. 

Si les pays contributeurs décidaient, d'un commn accord, C?e prendre t:;.le 

initiative en ce sens, la logique intern e du plan suggéré rend.saS.t soul~a.itubîe 

- sinon indispensable - que toutes les études et mfx:>:es prépûr‘atoixes aient ét6 

men8es à bien en temps utile pour que ïe projet Fuisue &trc pr6sent6 a la prochaine 

Assemblée générale des Nations Unies. 

Il serait à craindre qu'un dhlai plus long hrende inop&axts tous les 

efforts qujon pourrait tenter pour sortir de l'impasse actue!.le, ~;~Ile que soit 

par ailleurs la forme qu'on envisage de leur donner. 



DOCUi'~NT D'Il!Z'ORMJTION No 

P,LAN RELATIF AU PAIEMENT DES INDEi~LUITES 

5 

DE COHH3NSATIOI\J 
POUR LES BIENS, I~@~IOBILIERS A,B!.Xi3CJWES PAR LES 'RJZZ'UGI$S ARABES 

Etude présent& à la,Commi.~~ OOion de conciliation pour la Palestine 
par bl, John Berncastle, le 10 septembre 1952 

Le plan proposé ci-après ne prétend pas fournir une solution complète au 

problème de l*indcmnisation, mais il contient des suggestions soumiscs & la 

Commission pour lui permettre de poursuivre l'étude de ce problème. 

,' Ru cours des discussions sur la question des indemni-lis à verser aux 

réfugiés arabes pour les'biens qu'ils ont abandonnés en Israël, on s'est demandé 
,' 

à plusieurs reprises comment se procurer les,fonds nécessaires au versement de 
/ 

ces indemnités et quel orgs~~isme pourrait êtTe char@. de recueillir ces fonds, 
'," ', Le montant global des indemnités à verser,,a et6 évalué p&,l~Office des réfugies 

à 100,millions de livres sterling, soit 280 millions de dollars, Il est aussitôt 

apparu que la situation éccno,miquc dc'1fEtat dYIsraC1 ne lui permettait 'pas de 

payer cette somme, mCme par acomptes, si l'on considère que'ces acomptes doivent 
'. 

être d'une importance suffisante pour &tre pratiqueuxznt utiles aux refugiés. 

On a alors songé & accorder LUI prêt international au gouvernement d'Israël pour 

lui permettre d'indemniser les réfu@.és, l&is un pr6-t; doit &re remboursé et 

il est donc évident qu;Israël a intérêt a ce que le montant des indemnit& soit 

.' aussi r6duit que possible, Dans ces conditions, il est vraisemblable que les 

discussions entre la Commission de canciliation pour la Palestine et le 

Gouvernement d'IsraC1 sur le chiffre total des indemnités vont tra?ner en longueur 
', 

au détriment des inté&ts des réfugi&, En outre, rien n'indique jusqu'ici qu'une I 
organisation internationale ou un gouvernement soit dispos6,a consentir un 

prêt à Israëla Sans doute, on ne peut s'attendre à ce que les propriétaires de 

biens arabes acceptent le chiffre de 2CO rxillions de dollars, mais on estime que 
i. , 

ce montant rcpr6sente une indemnité équitable et raisonnable pour la perte de ,, 
leurs biens imxnobiliers, Comme le chiffre auquel on'a'évalue le mon&nt E;lobai 

des indemnités a 6% rendu public, il est s.bsoïume,nt certain qlne les rk.@&s , 
arabes n'açcepteront &s maintenant un chiffre 'inférieur et qu'ils con~idèreront 



e 

corzme un3 tr$liSon tout accord conclu entre la Cominission et le Gou~'CrnCn~C~~t 

dlIsraël qui prévoirait ~11 chiffre @obal dfindenzzaite inférieur 2~ 280 millions 

de dollars a Cc qui est peu.l;&kre CncorC pIus iugxdXUlt, c'Cst CIUICn ï"i:c;anl; 

VL~ ~hiffrc d'indcrnnit6 inférieur on co,mmCttrait une véri table injustice Lt 1'6ll;ard 

des r&'ugiés ari&cs. si l'on pouvait donc élaborer, POPY le pai.cmCnt des 

indcmnit6s, un plai? qui n'exigerait pas qu'un orgnisme ou wn Etat Soit obli& 

Le plan repose sur la. création, par les. Nations UnieS, d*UIIe SOrtC de banCluC 

internationale.s,,vec ~1 fonds de roulement de 50 .millions dc dollars; par e':e.tYlcq 

La banque fi::crg,it sol1 siège dans une ville faCi,hXnt acccssib~c ;2KX réfu&s, 

telle que Beyrouth ou Jérusalem, Ct inviterait publiquemwt à S'~~TCSSCY 6, 1.3 

Eanque tous les réfugiés qui ont abandonné des biens en IsraZl Sur lcsqucls ils 

peuvent établir leur droit de pro~~z%té et pour la perte desquels ils veulcn% 

etre indemnisés, Après avoir examiné clznque demande, la banque of'f~irait au 

demandeur une indcmnit8 calculée sur la valeur marchande dc: ses biens cn 194'7. 

El appartiendrait à, lrintéressé dl accepter 0~7. de refuser cette offre, ct ~L~CLUIC 

pression ne serait exercée sur lui, Dans le cas où il accepterait ~'indcKmlit6 

offerte, la banque lui en verserait le montcul-t ct le S@questre iura6licn des 

biens des &sents (auqueL les titres de propriét6 de tous les biens arabes sont 

dévolus) tra.nsf&erait immédiatement le titre de propri6t6 du bien ou des biens 

en cause h la b‘anquc , qui CII deviendrait alors le propriétaire et exercerait 

toutes les fonctions attacl&s k cette qualité, notamment celle dyadministrer 

les biens et d'en -percevoir les revenus et loyers. La banque offrirait ciisuite 

5‘ tous les Juifs dans le monde de, leur coder ces biens pour un montant bgtl A 

celui de l'indemnité versée, augmenté d'une faible commission deski.née h couvrir 

les frais cI.~aciministration, Le Gouvernement dlIsraëL et le Keren Kaycmeth LeTsrncl -1- 
exerceraient un droit dc préemption, Le produit dc la vente des biens scrni-l; 

versé a.u fonds de roulement de la baquc et scrviratt & finacer 1-e paiement 

d'autres indemnités compensatrices, 

Le plan est tràs Simple en principe, mais sa mise en oeuvz-e se heurtera 

zk~oins à certaii~es diffY,culté~, La difficulté la plus s&leuse provient de 

l'applicat5.0~ des disyosttions de la loi isra&ienne relative au *Uaux ,maxj.mu.ixl dei; 

I.OYerS, des prix réduits aUxqUelS le SÉqucstre a. lout$ les biens dont 11 av,cyit 1:-L 



&xde , et de la dépr6ciation de .ls livre isradlienne, Un exe,mplc fera micu~ 

comprendre la situation-. un iDImX.IbLe d'habitation, conskwit Z?I, J&uaalcm, a 6t6 

tern+é en 194CJ et a été acheté par un Arabe en 1942 pour la somme, de 17.5Qo Jivr~s 

palestiniennes. Le -propriétaire arabe Csi; .maintcnnnt "absent". Ltimmeuble 

comprena vingt et un appaïtements qui ont BIS 1o~:és peu aprks que lli~~cublc eut 

été achevé, au loyer annuel moyen de GO livres palcstinienncs, Le loyer bru-t 

annuel de 1,?60 livres pCLlCStiiliC3XES repr&cntait un revenu égal 5, &viron 7,2 

pour 100 du capital investi en 194%. En 13kO a Bt6 ~grosnulgudc la loi relative 

au tau;c maximumdes lq:rcrs., qui interdisait t+ke augmentation ultérieure des 

loyers. J3n conséquence, les locataires dc: lrimmeublc en,ques,$ion continuent 

?I. payer 60 livres par m, mais GO livres israéliennes, L1immeuble va7ait 

certainement .17Q500 livres palc~tinicnnes en 1947 et lfind~mMtG à verser pour 

la perte de cc bicn,ne devra donc pas être inférieure a cette so.mmcu L'$qui~alent 

en dollars de I-7.300 livres p&wMG.enneg, au cours de 2 dollars eo cents pour 

une livre palestinienne, est de 49,000 ,d9llars, Pour obteni,~ ,un revenu de 

'J pour lC0, la personne ,qui açhetçra l!inrmc$le.ii & banque pour 4g9000 $ollars .r, .I' 
dcvre rec,evoir un loyer total annue+ fie 2,+50 dollars, La livre israélié-nnc :' , 
valant actuellement au c.ows Ixbtx h.p ce&, dcg Etats-Unis, llachetcur devra '%r~ 

assuré d'un revenu annucjL de 6.100 &i,vres israél@nes, 'Soit 4,85 fois le montant 

réel des loyersI Cyc3st 13 le côté sombre de la situation, mais elle pr6sentc I 
ccpzndant un aspect plus encourn+nt, Dgabord, les locataires de l'immeuble 

cil ques.l;io,n peuvent payer des loyr+rs plus Blevés, Leur revenu mo.ycn annuel 

n'est probablelrcnt pas infkieur ü 1,200 livres is,raéli.ennes et il n'esi; pas 

déraisonnable de demander.& un locataire de payer ~11 loyer équiv&knt à un 

sixième üc son revenu, J& d'autres termes, les locat@r~s de lY.ikmeuble pOUIXaie1Tt 

payer un loyer double, et rn.hz %riple, de celui qutilq,paieiit actuellement. 

Ensuite, les Juifs du monde entier ont. suffisamment confiance dans le rétablisse- 
I_. 

ment éventuel de la livre isra6lienne pour invcsT,$r en IsraFl des capitaux qui 

ne produiront $aur l'instant qu'un il$&êt né,$ig+bY+e, ou au moins très infëricur , 
a. 5 pour 100. En tout Qtat do cause9 pour que le plan puissa être appliquk avec -_ .' --..* 
succès, il faudrait que le Gouvernement d'I,sraëf promulgue une loï qUitpermette 

._ 
I< 

à la banque de relever suffisLwaent l~:taux du loyer de ses biens gour pouvoir ,. ,,I 

retirer un profit raisonnable de ses gpérations de psicn;ent. .Un, autre moyen : ,' 
d'attirer les acheteurs Ser+t d~,col~~ércr aux propri&t$+?es kOns fide 10 droit; -ywI :., 
de reprendre tout ou partie des locaux pour leur usage p&sonne19 ', .Y<..' 



Le TXit CJ,LE 12 $SqlXStïe a &éj& V&tl,l de ilolllbïXU:C biC3ls XCdJeS est UIlC 2LIt?C 

source dc diPficuLt6s. On CL indiqud p,ar e:;em+ que dax millions de dunua% --c.-w 
de twres agricoles avaicn'G ét6 -~endna CLU Jwzi.sh S&bnal FU?I~, Dans des cas dti - LY ~--.za,a"-~-d-l i"ll.""=..=A.". - 
ce Gwrc, il semble qüc la meilleure facon d*op6rer serait dc procécfcr, sur la 

IXLSC de leur valeur .marchcu?dc en l$$~'j'~ 2 l.~dvalu2Utix2 de chaque parcelle de 

terre vcndue. Lo~~que la banque paiera une indemité pour la ppc~.F~ d'une pat~celle 

de ces tcrrcs, elle récup&cl-z- CRU SéC~LIcstïc le ~ollt;;!:~b qu'il a roÇu 10~s de la 

vcrnte de cette parcelle e-t, si c&tc s0mn~ est inf&ieure it 11i.ndcmni.b5 versée, 

le Gouvernemc~t isr&licn lui rc~nboursera. le noni;ant de la différence. 

Sans doute faut-il prCkoir dfautres difficult& moins graves mais il es% 

inutile pour le moixat; de cliercl:cr h les résoudre, zc p1FJ.n devrai.k 2tre élabcrd 

en accord avec Ic Gouvernement israblien, dont la coop~r~2.t~.0~1 serait indi.spensi2'ble, 

DC Iravis Cc llau%cur, les principaux avantügcs du plan sont les suiva.n';s : 

4 Il fai-t passer le problblwz dce l~indermlisation des lxtu.tc,~ sphères de 

la politique iiz2;ernationale sur lc j&7.n commerc:i~; 

b) Il d$hche cffectivemen~ 12 problb~~e des indemnit6s C‘I, vcrocr pour 

1G perte des biens arabes aband0rJl10r,, du problhe dea dcmma~e:; de QKXX'~; 

c) Il cxclwt toute pots ibilité d~cxercer une pression :sur le;; réC@.és 

propri6taircs de biens, ou dliavoqucr contre eux llarGument du fait 

accompli; 

cl) Il supprime l.'obli~ation poux uic OYt?~dSatioXl internationale ou un Eta% 

de reconinaTtre formellement un montant qwlconque ccx~nc reprkscntant le 

montant global des ïndannit8c h verser; 

4 11 Bcaxte la nécessit6 de rBc.nir une srxunc coizsidérable; les seuls fonds 
l neccssaires seront ceux qui constitueront Le fonds dc roulement de la 

banque, e-l; ce fonds est relativement peu important; 

f') 11 dispense le Gouvernement d~IsraC1 de SC procurer une somme 

considérable en devises étran&res; 

G) Tout en facili,tant la réinstnllntion des r6i'ugi&, il, ne para$t pas 

lier cette question h celle de llinàenuQ.sation; 

11) L7 op&ation scrn pro~ressivc e-t s*étsndra sur plusieurs acn6es, Ce qKi, 

h la différence d'une ophalion rapide, c1ura pour avan-tage : 

i) De la ren&re plus facile du point de vue achP~istrati% et 

ii) D',uuortir les conc6quencx~ qu'e13.e aura SLIZ ;,t 4,on3,mie des psy5 

i.ntrircssGs. .~1...^11..s 


